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INTRODUCTION

Pourquoi ce guide ?

La présente initiative d’introduction des concepts d’IST/VIH/SIDA dans le curriculum de l’éducation de base au Burkina Faso participe du souci de renforcer les capacités des jeunes scolarisés à se protéger contre les IST/VIH/SIDA. Elle émane de la volonté des Gouvernements de la sous-région (Burkina Faso, Mali, Niger) à travers le partenariat qu’ils ont avec l’UNESCO, de s’attaquer au mal à partir des plus jeunes. Il s’agit dans les trois pays, de mener l’expérimentation sur l’éducation préventive contre les IST/VIH/SIDA au niveau des classes du primaire et du premier cycle du secondaire.

La prévention et la prise en charge correcte des pandémies comme le VIH/SIDA constituent un défi majeur pour tous les systèmes éducatifs pour les raisons suivantes :

· L’absence de traitement à même de juguler le mal ;

· L’ignorance des populations sur les modes de transmission et de non transmission ;

· L’impact négatif de la pandémie sur le secteur de l’éducation.

Le Burkina Faso n’est pas épargné de la propagation de l’infection sur le continent, malgré des efforts importants déployés ces dernières années par le Gouvernement et ses partenaires pour inverser la tendance de propagation. En effet, de 7,17% de taux de séroprévalence en 1997, ce taux est passé à 4,2% en fin 2002
, ce qui reste quand-même important, car les normes internationales fixent la situation critique à partir de 3%. 

L’épidémie à VIH/SIDA affecte négativement l’offre et la demande d’éducation.

En effet, les enseignants malades ne pourront plus assurer normalement les cours ; les enfants malades ou orphelins ne pourront plus se présenter régulièrement en classe et les parents verront leurs ressources économiques fortement diminuées.

Cependant, l’école est un lieu propice de lutte contre les IST/VIH/SIDA pour diverses raisons :

· Les jeunes se trouvent être en nombre important dans ce milieu ;

· Les élèves peuvent être des vecteurs de transmission de messages vers d’autres élèves, des camarades d’âge et vers la communauté ;

· La structuration du cadre scolaire qui permet l’insertion des concepts en matière de lutte contre le VIH/SIDA dans les programmes d’enseignement ;

· Le SIDA est du domaine du comportement et il est par conséquent nécessaire d’agir en priorité sur ce dernier dès le bas âge.

Comment a-t-il été élaboré ?

Le présent guide est le résultat d’un travail de réflexion d’une équipe pluridisciplinaire de départements ministériels notamment  ceux de la Santé, de l’enseignement de base et des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique ainsi que bien d’autres acteurs de la société civile. Il se fonde essentiellement sur les travaux d’un atelier consacré à l’élaboration de modules sur les IST/VIH/SIDA tenu à Kaya du 12 au 16 août 2004 et qui a connu l’encadrement technique de l’UNESCO.

Conçu selon une approche dite par compétence, le guide innove par rapport aux programmes antérieurs centrés sur les contenus ou les objectifs (Voir Programmes Officiels de 1962 et 1989). Il part du principe que ce qui est attendu de plus en plus de l’apprenant, c’est plus le savoir-agir que le savoir-savant. Ainsi l’apprenant est au centre des apprentissages, un apprentissage significatif et situationnel dont les extrants sont immédiatement réplicables.

Ce  guide se veut un document de référence pour l’éducation préventive contre les IST/VIH/SIDA. Il est organisé autour des deux (02) axes suivants :

· Une partie théorique qui présente le cadre de référence de l’approche, les définitions des concepts liés à l’approche curriculaire adoptée et le référentiel d’informations;

· Une deuxième partie plus pratique, bâtie autour du devis de compétences, des fiches pédagogiques classiques alternées par des fiches d’intégration constituant la spécificité de l’approche ;

I- PARTIE THEORIQUE
1.1 Qu’est-ce que l’approche par compétence (APC) :

1.1.1. Le cadre de référence de l’approche par compétence.

Les principes qui sous-tendent l’approche par compétences sont issus du constructivisme (Piaget, 1947), du cognitivisme (Tardif, 1992) et du socio-constructivisme  (Vygotsky, 1984, Jonnaert et Borht, 1999).

Avant les années 80, la conception dominante en pédagogie fut le béhaviorisme, théorie de l’apprentissage fondée sur un morcellement des contenus d’apprentissage suivant des objectifs comportementaux. Le passage d’une unité à l’unité suivante est conditionné par les bonnes réponses à l’unité précédente. A la fin des années 80, la conception cognitiviste prend le pas sur les autres conceptions. Ainsi, au lieu du renforcement des comportements, mis en place par le béhaviorisme, on préconise la responsabilisation et l’autonomisation de l’apprenant considéré comme l’acteur principal des apprentissages. L’apprentissage est perçu comme un processus complexe de construction progressive des connaissances. Il s’apparente à un traitement de l’information par l’élève qui sélectionne, encode, transforme en faisant le lien avec les acquis précédents et emmagasine des informations dans sa mémoire de façon à pouvoir les repérer en cas de besoin soit pour de nouveaux apprentissages, soit pour exécuter une tâche. Pour la psychologie cognitive, « l’apprentissage est considéré comme un processus de traitement de l’information qui implique des activités mentales : la sélection, l’élaboration et l’organisation des informations, le transfert des acquis de même qu’une activité de supervision de ce processus nommée la métacognition. »

A côté de cette conception, une autre faisait son petit bonhomme de chemin grâce aux travaux de J. Piaget et Vygotsky et leurs collaborateurs. Pour les constructivistes et socio-constructivistes, le savoir est une construction de l’apprenant. Pour Piaget, tout savoir est une construction du sujet en réponse aux sollicitations de l’environnement. Les connaissances ne sont que des certitudes et non des vérités puisqu’elles proviennent d’une interprétation de la réalité par le sujet. Vygotsky,  ajoute à la définition piagétienne l’idée que l’apprentissage résulte d’interactions sociales et dépend de la culture dans laquelle un individu se développe. De l’autoconstruction à la socioconstruction des savoirs, l’idée de conflits cognitifs est présente des deux côtés. L’acquisition de nouveaux savoirs suppose chez l’autoconstructiviste une déstabilisation, donc un conflit qualifié de cognitif qui se retrouve chez le socioconstructiviste comme une confrontation des perceptions, d’opinions appelées cette fois-ci conflits sociocognitifs. Mais, il convient de retenir deux idées forces dans cette approche : les situations-problèmes et de situations intégratives pour surmonter le conflit. C’est par elles que la compétence se forge et se mesure.

1.1. 2. Définition de quelques concepts de base de l’APC

· Qu’est ce qu’une compétence ?

Plusieurs définitions ont été proposées :

· « Ensemble de connaissances et de savoir-faire permettant d’accomplir de façon adaptée une tâche ou un ensemble de tâches » (Legendre, 1993) ;

· « Mise en œuvre d’un ensemble organisé de savoirs, de savoir faire et d’attitudes permettant d’accomplir un certain nombre de tâches » (Communauté française de Belgique, Ministère de l’Education de la Recherche et de la Formation, 1997) ;

· « Un ensemble intégré et fonctionnel de savoirs, savoir-faire, savoir-être et savoir-devenir qui permettent, face à une catégorie de situations de s’adapter, de résoudre des problèmes et de réaliser des projets » (Bernaerdt, G et al 1997, p.30) ;

En partant de ces définitions, nous retenons avec Xavier Roegiers qu’une compétence , est la « possibilité, pour un individu, de mobiliser de manière intériorisée un ensemble intégré de ressources en vue de résoudre une famille de situations problèmes. »
 Comme exemples de situations, il propose la résolution d’une situation qui met en jeu des additions et des soustractions de nombres inférieurs à 1000 (soustraction sans emprunt, addition avec ou sans report). La possibilité désigne la potentialité et l’intériorité, le caractère stabilisé de la compétence qui ne s’oppose pas au progrès dans une compétence. Car comme le dit Le Boterf (1995) « A la différence de la pile bien connue, la compétence ne s’use que si on ne l’utilise pas. » (p.18). Enfin l’expression famille de situations signifie que l’on peut être compétent pour conduire une voiture sur une auto-route et toute autre route par exemple et être incapable de conduire en ville , ce qui relève d’un autre niveau de compétence.

Pour lui, la compétence se définit à travers cinq axes majeurs qui sont :

· la faculté de mobiliser des ressources ;

· le caractère finalisé de la compétence ;

· le lien avec une famille de situations ;

· le caractère souvent disciplinaire, bien que parfois la compétence prenne un caractère transversal : mener une recherche en science sociale n’est pas étrangère à mener une recherche dans les sciences exactes.

· l’évaluabilité.

Pour notre part, dans le domaine de la lutte contre le sida, il convient de définir la compétence comme étant la capacité de mobiliser un ensemble de ressources qui sont des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être  pour prévenir et se protéger contre les IST et le VIH/Sida.

· Qu’est-ce qu’un critère ?
Un critère est défini comme l’ensemble des qualités qu’on attend d’une production. Le critère étant de l’ordre de la qualité, pour s’assurer que les apprenants ont satisfait à cette qualité, il sert à déterminer un indicateur.

Exemple : Les apprenants expliquent à leur entourage les modes de transmission des IST/SIDA.

· Qu’est ce qu’un indicateur ?

Un indicateur est un indice observable qui renseigne sur le degré de satisfaction de la qualité. Il permet d’opérationnaliser le critère. Il s’exprime en terme de pourcentage, proportion, nombre, absence/présence, existence/non existence.

Exemple : Les apprenant(e)s expliquent sans se tromper les trois (03) modes de transmission du SIDA.

· Qu’est-ce qu’une situation d’enseignement/apprentissage ?

C’est la situation à partir de laquelle le maître organise sa séance. Elle indique l’objectif d’apprentissage, le cadre, les supports, les ressources documentaires, les interactions et l’orientation de la leçon. Elle permet au maître de formuler sa situation problème.

· Qu’est-ce qu’une situation-problème ?

La situation problème est un ensemble contextualisé d’informations à articuler pour la réalisation d’une tâche déterminée. Elle présente un défi aux apprenants, mais ne fournit pas toutes les informations nécessaires pour le surmonter. Mais, le défi ne doit pas être au-dessus des possibilités des enfants.

1.3 LE REFERNTIEL D’INFORMATIONS SUR LES IST ET LE VIH/SIDA


Informations générales sur le VIH/sida

4.1.  Les jeunes et les infections sexuellement transmissibles

a) Les Jeunes 

Le monde compte aujourd’hui plus d’un milliard et demi de jeunes de 10 à 24 ans, dont 85% dans les pays en développement. Entre 1970 et 2025, le nombre d’adolescent(e)s (de 10 à 19 ans) vivant en ville dans ces pays va augmenter de  600%.

Dans les pays les moins avancés, 13% des filles et 22% des garçons seulement sont inscrits dans des établissements d’enseignement secondaire.

Globalement 5 chômeurs sur 10 sont des jeunes, et cette proportion peut atteindre 8 sur 10 dans certains pays en développement.

73 millions d’adolescents de 10 à 14 ans travaillent dans le monde.

       b)   La réalité :

Dans la grande majorité des cas, les relations sexuelles commencent à l’adolescence.

Des relations sexuelles non protégées augmentent les risques de grossesse non désirée et de maternité précoce, ainsi que les risques d’avortement dans de mauvaises conditions de sécurité et d’infection sexuellement transmissibles (IST), y compris l’infection à VIH/SIDA.

Les adolescentes se trouvent particulièrement exposées au risque de grossesse non désirée parce qu’elles ne connaissent pas les préservatifs et ne peuvent s’en procurer et qu’elles peuvent être facilement l’objet de violences sexuelles.

Dans les pays en développement, la mortalité maternelle chez les jeunes filles de moins de 18 ans est de deux à cinq fois plus élevée que chez les femmes de 18 à 25 ans.

Dans le monde, ce sont des jeunes femmes de 15 à 19 ans qui donnent naissance à plus de 10 % des nouveau-nés.

On évalue de 1 à 4,4 millions par an le nombre d’avortements chez des adolescentes ; la plupart présentent des risques parce qu’ils se pratiquent illégalement et dans des conditions hasardeuses par des praticiens non qualifiés.

Abstraction faite des infections virales, telles que le SIDA, plus d’un adolescent sur vingt contracte chaque année une IST dont il peut guérir.

c)  Les jeunes et le VIH/SIDA
On sait de source sûre que le nombre de nouveaux cas d’infection au virus de l’immunodéficience humaine (VIH) continue d’augmenter dans les groupes d’âge relativement jeunes alors que la proportion globale de ceux atteints du syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA), diminue. 

Globalement, plus de la moitié des nouveaux cas d’infection au VIH se produit parmi les 15 à 24 ans.

Dans la plupart des régions du monde, les nouveaux cas d’infection se produisent en majorité chez des jeunes âgés de 15 à 24 ans, ou parfois moins. Une étude réalisée en Zambie a fait apparaître que plus de 12% des 15 et 16 ans qui se sont présentés dans les dispensaires de soins ante natals étaient déjà infectés par le VIH.

Les filles semblent particulièrement vulnérables à l’infection bien que des statistiques fournies par l’Ouganda fassent apparaître que, dans certaines zones, les taux d’infection chez les adolescentes ont diminué de 50% depuis 1990, les taux d’incidence sont encore 6 fois plus élevés que chez les garçons du même âge.

En Afrique du Sud, la proportion de femmes de 15 à 19 ans enceintes et infectées par le VIH a atteint 13% en 1996, contre près de la moitié deux ans plus tôt. Au Botswana, le taux d’infection se situait à 28% dans le même groupe d’âge en 1997.

Les jeunes connaissent parfois les risques inhérents aux relations sexuelles non protégées, mais sont convaincus qu’ils ne peuvent avoir le SIDA. Au Malawi, la plupart des jeunes, hommes et femmes, savent comment se transmet le SIDA et comment empêcher cette transmission. Toutefois, beaucoup sont convaincus qu’ils ne peuvent être contaminés par le virus. Quelque 90% des adolescent(e)s déclarent ne pas être exposés ou être exposés à un risque minime d’infection, alors même que près de la moitié d’entre eux ont indiqué qu’ils avaient eu au moins une relation sexuelle avec un partenaire d’occasion au cours de l’année écoulée et que peu d’entre eux avaient utilisé un préservatif.

4.2. Cas du Burkina Faso

    
4.2.1.  Contexte et justification

L’épidémie du VIH/SIDA est devenue un problème majeur de santé publique et de développement à travers le monde et en particulier en Afrique subsaharienne.

Au Burkina Faso, le rythme d’évolution de l’épidémie reste préoccupante malgré

une tendance à la baisse notée par l’ONUSIDA en 2002.

En effet, le taux de séroprévalence est passée de 7,17% à 4,2% en fin 2002 (4,8% chez les femmes enceintes).

Le Burkina Faso s’est résolument engagé dans la lutte contre le VIH/SIDA et les IST avec la mise en place d’une structure nationale de coordination depuis 2001 qu’est le Conseil National de Lutte Contre le SIDA et les IST présidé par le Chef de l’Etat. Aussi une décentralisation de cette lutte a permis la mise en place de comité dans les ministères, les entreprises, les provinces, les départements et les villages, etc. (implication de toutes les sensibilités sociales, religieuses et coutumières).

4.2.2. Situation du VIH / SIDA.

· En 1986, 10 cas notifiés par l’OMS (1er cas en 1983) ;

· En juin 2003, 20 446 cas cumulés au Burkina ;

· Taux de séroprévalence chez les jeunes de 15 – 24 ans était de 3,9% en 2001 et 2,3% en 2002 pour l’ensemble du pays avec des distants (2% à Tenkodogo et 4,8% à Bobo ) 

· Selon les résultats préliminaires de l’Enquête Démographique et de Santé (EDS 2003-2004), le taux de séroprévalence était de 1,9% (3,7% en milieu urbain et 1,3% en milieu rural).

· Selon l’ONUSIDA, on dénombrerait 320 000 orphelins d’un ou des deux parents et 50 000 à 100 000 enfants dont l’un ou les deux parents sont malades de SIDA au Burkina Faso en 2001.

· Les enfants orphelins du SIDA, selon l’UNICEF, se chiffraient à 270 000 en 2001 au Burkina Faso.

1.3.   Les infections sexuellement transmissibles (IST).

        Sur les 333 millions de nouveaux cas estimés de IST dans le monde chaque année, 111 millions au moins, soit 1 sur 3, se produisent chez les jeunes de moins de 25 ans.

Les infections sexuellement transmissibles (IST) sont les pathologies les plus fréquentes dans le monde et ont de très lourdes conséquences pour la santé et sur les plans social et économique. Abstraction faite de leur ampleur, les IST constituent un problème de santé publique de première importance pour deux autres raisons : leurs graves complications et le fait qu’elles facilitent la transmission du VIH et donc l’apparition du sida. Ce sont  entre autres la syphilis, la gonococcie, la chlamydiose, le trichomonas, le chancre mou…

4.3.1.    Définition : 

On entend par IST,  les Infections Sexuellement Transmissibles.  Les infections sexuellement transmissibles sont des infections que l’on contracte au cours des rapports sexuels non protégés avec une personne infectée.

On est passé de la notion de Maladie sexuellement Transmissible à celle de Infection Sexuellement Transmissible parce que la notion de maladie renvoie à des signes ; alors que l’on peut être infecté sans présenter un signe de maladie.

Une personne séropositive est une personne qui porte le virus sans présenter aucun signe. 

Les IST sont généralement provoquées par des virus, des bactéries ou des parasites. La majorité des IST peut être soignée.

4.3.2. Les manifestations
On distingue en général les manifestations suivantes :

· les ulcérations génitales (plaies) : toute plaie au niveau des organes génitaux externes de l’homme ou de la femme. Cette lésion peut être locale ou généralisée, indolore ou douloureuse, accompagné ou non de ganglion ;

· l’écoulement urétral (chez l’homme) : secrétions anormales provenant de l’urètre accompagnée ou non de démangeaisons, de difficulté ou de douleurs quand on urine ;

· l’écoulement vaginal (chez la femme) : sécrétion vaginal provenant du vagin ou du col de l’utérus. Ce sont des pertes plus abondantes que d’habitude qui peuvent sentir très mauvais, de couleur blanche ou jaune verdâtre ;

· la douleur pelvienne (chez la femme) : douleur du bas ventre chez la femme ;

· les végétations vénériennes : excroissance cutano-muqueuse sur les organes génitaux et/ou les régions anales ;

· la conjonctivite purulente du nouveau né : yeux rouges avec sécrétions purulentes et collantes chez le nouveau né (enfant de moins d’un mois).

4.3.3.  Exemples 

a) La syphilis. Elle  a été décrite pour la première fois au XVIe siècle. Dans les pays industrialisés, elle a apparemment régressé pendant la deuxième partie du XIXe siècle. 

Toutefois, son incidence a fortement augmenté dans ces pays après la Première Guerre mondiale, mais a de nouveau rapidement diminué après la Deuxième Guerre mondiale, dès lors que les tests de diagnostic se sont améliorés et que l’on disposait d’antibiotiques. 

Dans certains pays développés (France, Etats-Unis d’Amérique), la syphilis a repris son essor dans les années 60 et ne cesse depuis de progresser régulièrement dans certains pays industrialisés et pays en développement.

La syphilis offre l’exemple classique d’une MST qu’il est possible de maîtriser avec succès au moyen de mesures de santé publique : il existe à la fois un test de diagnostic simple à utiliser et très sensible ainsi qu’un antibiotique très efficace contre lequel il ne s’est pas développé de résistance. En l’absence de traitement, toutefois, la syphilis peut entraîner des lésions nerveuses, des lésions de la paroi artérielle et une désorientation mentale, et aboutir à la mort.    

On observe généralement que l’incidence de la syphilis, d’après le nombre signalé de cas traités chaque année, est particulièrement élevée chez les 15 à 30 ans et parmi ceux qui ont une très grande activité sexuelle, et que cette incidence diminue avec l’âge. Si l’on se base sur le relevé des nouveaux cas de syphilis traités au Chili en 1993, par exemple, l’incidence était la plus élevée chez les 20 à 24 ans, puis chez les 25  à 29 ans ; on avait constaté 40% des cas chez les 15 à 24 ans.

En 1995,  on aurait dénombré quelque 12 millions de nouveaux cas de syphilis dans la population adulte mondiale, et le plus grand nombre en Asie du Sud et du Sud-est, suivie par l’Afrique subsaharienne.

b) La gonococcie est une maladie courante chez l’adulte, encore qu’une très grande proportion d’infections (jusqu’à 80% chez la femme et 10% chez l’homme) est asymptomatique, c’est-à-dire que la population touchée ne présente pas de symptômes et ne sait donc pas qu’elle doit se faire traiter ni qu’elle risque de transmettre la maladie à autrui.

Les hommes infectés présentent habituellement des symptômes et se font traiter spontanément. Bien souvent, les femmes ne présentent que des symptômes mineurs ou sont asymptomatiques, de sorte que l’identification de l’infection s’appuie essentiellement sur la culture microbienne, ce qui est coûteux et exige des moyens relativement élaborés. Peu de pays procèdent régulièrement à des programmes de dépistage, de sorte que le nombre connu de cas de gonococcie correspond rarement à la fréquence réelle de la maladie.

En 1995, il se serait produit quelque 62 millions de nouveaux cas de gonococcie dans la population adulte mondiale, et le plus grand nombre en Asie du Sud et du Sud-est, suivie par l’Afrique subsaharienne.

En l’absence de traitement, la maladie peut provoquer la cécité et la stérilité.

La recherche épidémiologique en Afrique occidentale et centrale a fait apparaître une ceinture de la stérilité. Jusqu’à 45% des femmes de plus de 45 ans n’ont pu concevoir dans cette zone, en grande partie parce qu’une MST les avaient rendues stériles lorsqu’elles étaient plus jeunes.

c) La chlamydiose, comme la gonococcie, est une maladie courante chez l’adulte. Aussi asymptomatique que la gonococcie, on la trouve chez la femme et plus encore chez l’homme. Comme la gonococcie, la chlamydiose peut provoquer une pelvipéritonite et une stérilité. Le diagnostic de l’infection est coûteux et nécessite des moyens de laboratoire généralement inexistants dans les pays en développement. Même dans les pays industrialisés, les tests en laboratoire n’existent pas partout. Comme beaucoup de personnes infectées ne sont ni détectées ni traitées, ses taux de prévalence sont élevés.

En 1995, 89 millions de nouveaux cas de chlamydiose chez l’adulte se seraient produits dans le monde, le plus souvent en Asie du Sud-Est, suivie par l’Afrique subsaharienne.

d) La trichomonas, qui est l’une des IST les plus courantes, provoque des symptômes chez environ 50% des femmes infectées. L’infection dure généralement peu de temps chez l’être humain, mais celui-ci peut facilement transmettre le parasite responsable de la maladie à ses partenaires.

Les études réalisées au Malawi et en République démocratique du Congo (ex-Zaïre) ont fait apparaître une association entre la maladie et la séroconversion vis-à-vis du VIH chez la femme. Cela étant, et considérant la forte prévalence de la maladie partout dans le monde, il est nécessaire de porter davantage attention à cette pathologie dont le diagnostic est simple et le traitement efficace.

Les taux de prévalence chez les femmes africaines qui se présentent dans les dispensaires de soins anténataux se situent entre 12% au Kenya et 47% au Botswana. Le nombre de nouveaux cas de trichomonas dans le monde en 1995 a été estimé à quelque 170 millions.

e) Le chancre mou n’a fait l’objet d’aucune estimation à l’aide des méthodes utilisées pour les autres IST. Il est difficile d’évaluer la prévalence et la durée de l’infection car on comprend mal l’épidémiologie et l’histoire naturelle de la maladie, et l’on ne dispose pas d’un bon test.

Les ulcérations génitales provoquées par le chancre mou constituent un facteur de risque majeur pour la transmission du VIH, et l’incidence du chancre mou varie beaucoup selon le pays et la région. Par exemple, dès 1980, les dispensaires de soins d’IST au Swaziland et au Kenya avaient diagnostiqué que 44% et 62%, respectivement, des ulcérations génitales étaient dues au chancre mou. Dans l’ouest de l’Algérie, c’est l’IST la plus fréquemment observée et la cause première des ulcérations génitales. En Inde, en 1989, le chancre mou était responsable de 26% de toutes les MST déclarées. Dans la plupart des pays industrialisés, il est devenu une maladie rare.

   4.3.4. Mode de contamination

La contamination des Infections sexuellement Transmissibles se fait essentiellement par rapport sexuel non protégé avec une personne déjà contaminée.

Elle peut se faire de la mère  infectée à son enfant pendant l’accouchement : cas de la conjonctivite purulente du nouveau né.

4.3.5.  Les méthodes de prévention

· abstinence de tout rapport sexuel ;

· fidélité avec un seul partenaire sain ;

· utilisation correcte et régulière du préservatif.

4.3.6. Liens IST /VIH            

Les IST constituent une porte d’entrée pour le VIH car la plupart des IST provoque des ulcérations (plaies) qui sont des voies royales d’entrée du virus. Des études montrent que 35 % des porteurs d’IST sont positifs au VIH.

4.4.   Le VIH / SIDA

Le SIDA est une maladie qui est due à la destruction du système immunitaire par un virus appelé Virus de l’Immunodéficience Humaine (VIH) de  V = Virus ; I = Immunodéficience ; H = Humaine  (Chez les Anglo-Saxons on dit HIV  ou Human  Immunodeficiency  Virus ). 

Deux virus (VIH 1 et  VIH 2) ont été isolés. Bien que différents par certains points de leur structure, ils entraînent néanmoins la même maladie : le SIDA

Le système immunitaire est le système de défense naturel que possède l'organisme et qui permet de lutter contre toutes sortes d'agressions en particulier les infections. 

Le VIH détruit les défenses du corps. Celui-ci devient de ce fait incapable de se défendre contre des maladies que l'on sait normalement bien soigner (diarrhée, tuberculose, pneumonie, cancer…).

Une personne a le SIDA lorsque le virus a suffisamment endommagé le système de défense de l'organisme, ce qui permet aux infections de se développer. Les nombreuses infections microbiennes du corps conduisent la personne à la mort.

Une personne qui a le virus peut le transmettre à d'autres, même si elle n'a aucun signe de la maladie. Cette personne qui ne présente aucun signe est dite séropositive.
SIDA  signifie : " Syndrome d'Immunodéficience Acquise "
S / Syndrome : " Ensemble de manifestations (symptômes) qui caractérisent une maladie". Quand quelqu'un a le SIDA, il a un syndrome ou plusieurs signes de la maladie.

I / Immuno : L'immunité, c'est la protection contre les maladies. On est normalement "immunisé" ou "protégé" contre toutes les maladies qu'on a déjà eues ou contre lesquelles on a été vacciné.

D / Déficience : Le manque, l'absence. L'immunodéficience, c'est l'absence de protection contre les maladies, l'affaiblissement important du système immunitaire.

A / Acquise : Reçue après la naissance. Non héréditaire mais due à un virus rencontré par le malade au cours de sa vie. On a attrapé la maladie en contact de quelqu'un qui avait le virus

Le syndrome d’immunodéficience acquise est causé par un virus appelé 

4.4.1. Les modes de transmission du VIH

Le  VIH pénètre dans les globules blancs appelés lymphocytes T4 qui organisent et activent nos défenses naturelles. Ces cellules sont présentes dans le sang, le sperme, les sécrétions vaginales, le liquide séminal. Une fois contaminées, ces cellules deviennent des « usines » à fabriquer de nombreux VIH. Elles sont détruites et de nouveaux globules blancs sont attaqués. La contamination se fait donc lorsque le VIH entre en contact avec le sang d’une personne saine ou avec ses muqueuses.

Il existe plusieurs modes de transmission. Le virus du SIDA se transmet essentiellement : 

a) Par la voie sexuelle à travers le sperme et les secrétions vaginales : lors d’un rapport sexuel (vaginal ou anal) avec une personne infectée par le VIH, ce virus  présent dans le sperme et les sécrétions vaginales peut passer de la personne infectée à la personne saine au cours d'un seul rapport sexuel non protégé. 

b) Par la voie sanguine : en recevant du sang contenant le virus du SIDA, c'est à dire provenant d'une personne infectée par le virus.  Cela peut arriver par :
-  une transmission de sang non contrôlé ;
-  une injection faite avec un matériel non stérilisé ;
-  une incision de la peau par un instrument non stérilisé (rasage, scarification rituelle, tatouage, circoncision, excision, percement des oreilles, brosse à dents, cure dents …) 

c) De la mère à l'enfant : Si une femme enceinte a le VIH dans le sang, ce virus peut passer dans le sang du bébé pendant la grossesse ou lors de l'accouchement. Dans un cas sur trois, une femme infectée par le VIH donnera naissance à un enfant qui sera lui aussi contaminé par le virus. La plupart des bébés infectés par le VIH meurent avant l'âge de 3 ans. 

On a trouvé de petites quantités de VIH dans les salives, la bave du bébé malade de SIDA, la sueur, les larmes, l’urine.

Le risque de transmission par le lait maternel existe ; donc il ne faut pas allaiter en cas de blessure des mamelons.

Il existe des cas de séropositifs apparemment sains (porteurs asymptomatiques). Cependant ils peuvent transmettre le virus comme les porteurs malades.

Il existe des groupes à risque dans la transmission du SIDA. Ce sont les homosexuels, les toxicomanes, les hémophiles et les drépanocytaires (qui subissent plusieurs transfusions), les professionnels du sexe, les enfants de parents infectés.

4.4.2. Les modes de non contamination

Le virus du SIDA ne se transmet pas par des actes de la vie quotidienne, tels que se toucher, se serrer la main, manger, travailler, étudier ensemble.

Il ne se transmet pas par la toux ou les éternuements, les baisers sur les joues, en utilisant les mêmes écouteurs de radio.

Il ne se transmet pas par le linge, les ustensiles de cuisine, les latrines, les moustiques, les animaux.

Il ne se transmet pas par les piqûres d’insectes (mouches, moustiques, etc.)

Quel que soit le mode de transmission en cause, seul un test de dépistage peut permettre d'affirmer que le sang contient le virus du SIDA (que l'on est séropositif). Pour être valable, ce test doit être effectué au moins trois mois après la date présumée de la contamination.

a) Quelques facteurs favorisant la propagation du VIH 

· La précocité de l’activité sexuelle : Les jeunes dont l’activité sexuelle est précoce ont une probabilité plus élevée d’avoir des rapports sexuels avec des partenaires à hauts risques ou avec des partenaires multiples. Ils sont moins susceptibles d’utiliser des préservatifs.

· L’exode rural qui constitue un facteur important de propagation du VIH.

· Certaines valeurs socioculturelles du milieu favorisent la propagation des IST/ VIH. Citons les pratiques de lévirat, de sororat les scarifications encore courantes chez nous et les tabous liés au sexe.

· L’usage de l’alcool ou de la drogue ;

· L’état de pauvreté qui développe certaines pratiques comme la prostitution.

b) les conséquences du VIH

Social

· le rejet ;

· la stigmatisation ;

· le regard des autres.

Economique

· Epuisement des ressources ;

· Le chômage ;

· L’incapacité de travailler ;

· La misère de toute la famille.

Psychologique

· l’angoisse ;

· la dépression ;

· la mélancolie.

4.4.3. Méthodes de prévention

Le SIDA est une maladie incurable (qui ne peut pas être guérie présentement) mortelle, toutefois évitable.

Il n’existe aucun vaccin contre le SIDA

Néanmoins, il existe quelques médicaments capables de freiner la multiplication du VIH chez les personnes contaminées. Ces médicaments ne détruisent pas le virus qui se trouve dans le corps mais aident à prolonger la vie des malades infectés par le VIH.

Les chercheurs continuent à travailler sur ce sujet  mais il faudra encore des années pour fabriquer des vaccins fiables et efficaces.

Il faut empêcher le virus de se propager. Or, il est impossible de dire en regardant quelqu'un s'il a ou non le SIDA. Il faut donc savoir comment se protéger contre ce virus.

· Comment l'empêcher de se transmettre par voie sexuelle ? 

· En ayant un seul partenaire sexuel. La fidélité réciproque entre deux partenaires non infectés les protège. Plus on a des partenaires sexuels, plus on risque la contamination par le VIH. 

· L’Abstinence totale. Le seul moyen de se mettre à l'abri de tout danger d'infection est de s'abstenir d'avoir des rapports sexuels. 

· En utilisant à chaque rapport sexuel un préservatif. Les préservatifs, utilisés de façon correcte, contribuent à éviter la transmission du SIDA et d'autres IST. · 

· Comment l'empêcher de se transmettre par le sang ?

· En évitant de partager les mêmes lames de rasoirs, couteaux, ciseaux,  seringues, aiguilles et autres instruments coupants ; après chaque utilisation, il faut les laver et stériliser parfaitement par la chaleur ou chimiquement. Mieux il est plus prudent de les  remplacer en cas d’usage multiple.

· En évitant le contact avec le sang d'autres personnes. Lorsque l'on soigne quelqu'un qui saigne, il est important de porter des gants. 

· En évitant les transfusions inutiles. 

· En s'assurant, quand une transfusion est nécessaire, que le sang a bien été contrôlé par un test de dépistage du SIDA. 

· Comment utiliser un préservatif ? [image: image1]

Le préservatif est la meilleure protection contre les IST et le VIH. C'est important d'être bien informé pour avoir une attitude positive envers les préservatifs et les utiliser comme il convient. Les préservatifs assurent une très bonne protection et ils ont peu de chance de se déchirer si on sait les utiliser convenablement. 

· Vous pourrez trouver  les préservatifs dans les pharmacies, les centres de santé, chez les agents de santé ou dans d’autres points de ventes. En principe une seule taille s'adapte à tous les cas. Il ne faut jamais utiliser un préservatif après la date inscrite sur l'emballage. Les conserver au frais et au sec à l'abri de la lumière.

· Le préservatif permet non seulement d'éviter les grossesses, mais nous protège également contre le VIH et les autres IST.

· Les préservatifs sont fiables si on les utilise correctement.

· Un préservatif ne peut être utilisé qu'une fois et jeté ensuite.

· il faut faire très attention avec ses ongles quand on ouvre le paquet car le préservatif peut se rompre. 

· Dire NON aux rapports sexuels sans protection : " Il se peut que ton partenaire refuse d'utiliser des préservatifs. Si tu veux te protéger du SIDA, il est important d'apprendre à raisonner quelqu'un qui refuse les préservatifs. Il est important de tenir tête à ton partenaire à ce sujet, la règle d'or  étant  :  Pas de rapports sexuels sans préservatifs"

· Démonstration du port du préservatif

	1. Vérifier la date d'expiration. Stocker les préservatifs dans un endroit sec et frais. 

2. Ouvrir soigneusement l'emballage pour ne pas déchirer le caoutchouc. 

3. S'assurer que le préservatif est dans le bon sens. Ne pas commencer à le dérouler avant de l'avoir mis en position. 

4. Pincer le bout du préservatif. 

5. Toujours en tenant l'extrémité, le dérouler jusqu'à ce que le pénis en érection soit entièrement recouvert. 

6. Après le rapport et l'éjaculation, saisir le bord du préservatif et dégager le pénis avant qu'il s'amollisse. 

7. Faire un nœud, le jeter dans les toilettes ou dans un trou. 

8. S'en procurer un neuf pour le prochain rapport. 


 

Il existe des préservatifs féminins. Le préservatif féminin est une gaine souple et large en polyuréthane. Introduit dans le vagin, il en tapisse les parois. Il est conçu pour une seule utilisation mais présente comme avantage de pouvoir être gardé longtemps avant et après l’acte sexuel.

Les mesures de précautions face à un malade

· Soins aux malades de SIDA

Les personnes atteintes du SIDA ont besoin que l'on s'occupe d'elles car elles ont peur et se sentent seules. Elles ont besoin de soins médicaux, de nourriture mais aussi du soutien moral de leurs familles, amis. Elles ont besoin qu'on les aide à vivre le plus normalement possible malgré la maladie pour éviter qu’elles transmettent volontairement le virus à d’autres personnes.

On n'attrape pas le SIDA en s'occupant de quelqu'un qui en est infecté.

Mais, il ne faut pas oublier :

· De protéger le malade contre les infections extérieures.

· De se protéger soi-même (et les autres personnes de l'entourage) contre le virus du SIDA. 

Il suffit pour cela de respecter des règles habituelles d'hygiène :

· Couvrir par un pansement toutes les plaies de la main. 

· Se laver soigneusement les mains avant et après les soins au malade et avant de manipuler de la nourriture. 

· Garder bien propre le malade et ce qui l'entoure. 

· Ce que vous pouvez faire 

Partout dans le monde, le SIDA pose des problèmes nouveaux et impose des changements de comportement. Les familles, les communautés et les écoles doivent prendre des mesures et assumer leurs responsabilités. Tous les enseignants doivent inclure dans leurs cours un enseignement sur le SIDA. Cette information est primordiale.

Les enfants sont les adultes de demain ; ils doivent apprendre à agir de façon responsable pour eux-mêmes et les autres. Guidés par leurs enseignants, ils doivent apprendre comment protéger leurs familles, leurs amis et eux-mêmes contre le SIDA. Les enfants peuvent choisir un comportement sexuel sans risque et diffuser le message autour d'eux.

La prévention collective est la seule arme que nous ayons aujourd'hui pour limiter la propagation du SIDA.qui affecte l’offre et la demande d’éducation.

En l'absence de vaccin, la prévention reste le seul moyen de lutter contre cette maladie mortelle. Seul un changement de comportement peut nous protéger.

             "Face au sida, votre santé dépend beaucoup de vous"

4.5. notions sur la communication pour le changement de comportement

4.5.1. la communication

     a) définition 

La communication est un processus interactif qui permet de faire passer un message

a) les facteurs entravant la communication  Les facteurs liés à l’émetteur

· non maîtrise du sujet ;

· l’émetteur a des attitudes qui indisposent le récepteur ;

· l’émetteur ne sait pas à quel public il a affaire ;

· l’émetteur n’a pas les qualités d’un bon communicateur

· l’émetteur n’est pas consacré à son travail.

b) les différents types de communication

· la communication par les mass media : radio, télévision, les journaux, les affiches, etc. il a l’avantage de toucher un grand nombre de personne. Seulement, c’est un canal qui est souvent très onéreux.

· La communication de groupe : les causeries éducatives, les animations, les vidéodisques, le théâtre, la formation, etc.

· La communication interpersonnelle : c’est un entretien de face en face sur un sujet donné. Ce type de communication ne permet pas de toucher beaucoup de personnes mais c’est un puissant moyen de communication pour le changement de comportement.

UN PUISSANT MOYEN DE COMMUNICATION EFFICACE DEVRAIT POUVOIR COMBINER CES QUATRE TYPES DE COMMUNISATION POUR OPTIMISER SON IMPACT SUR LA CIBLE.

c)  quelques supports de la communication

        la radio, la télévision, les affiches, les boîtes à images, les banderoles, les films, les panneaux publicitaires, les gadgets publicitaires(tee-shirts, casquettes, bics, sacs, etc)

4.5.  le comportement

      La personnalité est le fondement du comportement. Deux personnes de personnalités différentes auront des comportements différents devant la même situation. La personnalité est déterminée par deux groupes de facteurs que sont : les facteurs innés et les facteurs acquis.

C’est l’interaction entre ces deux groupes de facteurs qui détermine la personnalité qui détermine à son tour le comportement.

4.6. Etat des lieux des personnes infectées et affectées par le VIH

Les Personnes Vivant avec le VIH (PVVIH)  sont les personnes infectées par le virus de l’immunodéficience humaine responsable du SIDA. A côté de celles-ci il y a des parents, enfants, amis qui sont affectées par les conséquences de la maladie. Les personnes infectées ou affectées sont souvent la cible de stigmatisations et de pratiques discriminatoires au sein de la société de la part des personnes qui, connaissant mal l’infection à VIH et ses modes de transmission, craignent d’être infectées.

Un fait singulier lié au SIDA est l’accroissement du nombre d’orphelins en bas âge du fait du décès prématuré des parents eux-mêmes jeunes dans leur grande majorité.

Le cas des orphelins mérite une mention spéciale. En effet, en raison de l’infection d’un des parents ou des deux ou du décès de leurs parents, ils se trouvent confrontés à de graves problèmes d’éducation et de prise en charge sociale. La famille élargie ne peut pas toujours assumer leur entretien. En outre, l’orphelin peut lui-même avoir été infecté par sa mère. Dans ce cas, les problèmes d’accès aux soins se posent avec encore plus d’acuité.

La vulnérabilité des PVVIH tient à deux aspects principaux :

· Une vulnérabilité liée à leur infection, qui d’une part, entraîne chez elles une déficience immunitaire favorisant l’apparition fréquente d’infections opportunistes, et d’autre part, provoque chez elles une défaillance psychologique souvent importante. Malgré cette faiblesse, la plupart d’entre elles n’ont pas accès aux soins et aux traitements.

· Une vulnérabilité liée aux pratiques de leur environnement social, où règnent encore la stigmatisation, le rejet et les pratiques discriminatoires. Les PVVIH sont souvent victimes d’escrocs qui prétendent les débarrasser du virus.

Les PVVIH  sont le plus souvent confrontées à une insuffisance d’autonomie financière et n’ont pas accès aux soins et traitements, trop coûteux. La faible accessibilité géographique aux structures de prestation de soins renforce encore la situation difficile des PVVIH.

Les PVVIH ont besoin d’informations pertinentes, claires et précises sur le VIH/SIDA et de savoir comment vivre positivement avec l’infection à VIH. Les associations de PVVIH existantes, peuvent être un relais important pour exploiter le potentiel des PVVIH dans la lutte contre le VIH/SIDA. Le personnel médical et paramédical ainsi que la communauté dans laquelle vivent les PVVIH ont un grand rôle à jouer dans l’insertion sociale de ces personnes. La reconnaissance sociale permet aux PVVIH d’accepter leur statut sérologique, de vivre positivement avec le virus, de s’impliquer dans la lutte contre le fléau. Cela permet aussi à l’entourage de mieux soutenir les PVVIH, les orphelins du SIDA et d’éviter les pratiques discriminatoires à leur égard.

4.7. Comportements recherchés

La personne vivant avec le VIH doit rechercher auprès des personnels de santé et des personnes ressources les connaissances disponibles sur les IST/VIH/SIDA afin d’avoir tous les atouts pour faire face à sa situation et adopter une hygiène de vie et une alimentation qui lui donnent la meilleure chance possible de vivre longtemps avec le virus. La PVVIH doit se faire prendre en charge médicalement afin de prévenir et de traiter les infections opportunistes qui l’attaquent du fait de l’affaiblissement de ses défenses immunitaires face aux maladies. Elle doit se méfier des marchands d’illusions qui lui proposent des traitements sans aucune efficacité prouvée et qui la ruinent ; elle doit leur préférer, si elle y a accès, les traitements par les  anti-retro- viraux qui permettent de stabiliser son état et d’éviter la contamination du fœtus en cas de grossesse. Enfin, au lieu de rester isolée, la PVVIH doit s’engager dans la lutte contre le VIH/SIDA pour combattre rejet et stigmatisation à son endroit et envers les autres personnes atteintes par le virus. En s’associant à ceux qui luttent contre le SIDA, elle fait œuvre utile pour elle-même et pour les autres.

Le comportement de toute personne envers les PVVIH doit être fondé sur les connaissances que nous avons des modes de transmission du VIH. Chacun doit se départir des pratiques discriminatoires et de rejet ouvertes ou voilées à l’égard des PVVIH. L’adoption d’une attitude positive à leur égard améliore leur qualité de vie et facilite leur contribution à la lutte contre le VIH/SIDA.      

4.8. Pourquoi les femmes sont-elles plus vulnérables à l’infection par le VIH ?

· Biologiquement
· Zones muqueuses plus étendues, plus fragiles peuvent subir des micro-lésions qui peuvent survenir pendant un rapport sexuel et constituer ainsi une porte d’entrée pour le virus ; les femmes très jeunes sont encore plus vulnérables à cet égard ;

· Davantage de virus dans le sperme que dans les sécrétions vaginales ;

· Comme pour les infections sexuellement transmissibles (IST), les femmes sont au moins quatre fois plus vulnérables à l’infection virale. La présence d’IST non traitées est un facteur de risque pour toute infection à VIH ;

· Les rapports sexuels sous la contrainte augmentent les risques de micro lésions ;

· Economiquement

Du fait de leur dépendance financière ou matérielle vis-à-vis des hommes, les femmes ne peuvent exercer un contrôle sur leurs rapports sexuels  (quand, avec qui et dans quelles circonstances).

De nombreuses femmes doivent offrir des rapports sexuels en échange de faveurs matérielles, pour leur survie quotidienne. Il existe un travail sexuel officiel, mais aussi ce type d’échange qui, dans de nombreux contextes de pauvreté, constitue le seul moyen pour bien de femmes de subvenir à leurs besoins et à ceux de leurs enfants.

La migration des jeunes filles en quête d’emploi peut contribuer à la progression de l’épidémie.

· Socialement et culturellement

· Les femmes ne sont pas supposées discuter ou prendre des décisions au sujet de leur sexualité

· Elles ne peuvent demander, et encore moins insister sur l’utilisation du préservatif ou d’une autre forme de protection

· Si elles refusent l’acte sexuel ou exigent l’usage du préservatif, elles risquent dans bien des cas d’être maltraitées, car elles sont alors soupçonnées d’infidélité.

· Les nombreuses formes de violence à l’encontre des femmes signifient qu’elles sont souvent contraintes à l’acte sexuel, condition qui est en elle-même un facteur de risque pour l’infection à VIH

· Pour les hommes mariés ou non, le fait d’avoir des partenaires multiples (y compris des travailleurs sexuels), est culturellement acceptable.

· Les femmes sont supposées  avoir des relations sexuelles avec des hommes plus âgés, lesquels seront plus expérimentés et auront donc un plus grand risque d’être infectés. Les hommes recherchent des partenaires de plus en plus jeunes pour éviter l’infection tout en croyant que le fait d’avoir des rapports sexuels avec une jeune fille vierge guérit le SIDA et d’autres maladies.

b) Pourquoi doit-elle tenir compte des différences hommes-femmes ? 

Pour trois raisons principales :

· Les relations hommes-femmes non équitables (sur le plan social, économique et du pouvoir) entretiennent l’épidémie ;

· Les femmes sont touchées de façon disproportionnée par l’épidémie :

· Elles sont fortement vulnérables à l’infection ;

· Elles portent le fardeau psychosocial et physique de la prise en charge du SIDA ;

· Elles souffrent d’une discrimination particulière ; elles sont souvent accusées de propager l’infection.

-  Les différences sexuelles au niveau de la pathologie. La prise en charge clinique, trop longtemps basée sur des recherches portant sur l’homme, doit être adaptée à la spécificité des manifestations chez la femme – symptomatologie, évolution de la maladie, affections liées au VIH, etc.

b) Qu’est-ce- qui peut faire changer cette situation ?

Une autonomie physique et matérielle ainsi que la sécurité pour les femmes, indépendantes de la « protection » d’un homme ou des hommes en général.

· Il faut donner suffisamment d’autonomie et de pouvoir aux femmes pour qu’elles puissent exercer un contrôle sur leur propre vie, en particulier sur leurs relations sexuelles. Cela implique une profonde modification des rapports de force sociaux et économiques entre hommes et femmes. Cela ne s’obtiendra pas du jour au lendemain mais il faut agir dès maintenant, par :

· Un accroissement des accès à l’enseignement et à la formation professionnelle pour les filles et les femmes.

· Des campagnes d’éducation du public sur les effets nocifs – voire mortels dans le cas du SIDA – des relations inéquitables entre hommes et femmes.

d) Les antimicrobiens : notre meilleur espoir

La mise au point d’une méthode de prévention qui soit bon marché, sûre et efficace, et dont les femmes aient le contrôle, est indispensable.

En l’absence de vaccin, il s’agit d’une méthode susceptible d’avoir un impact immédiat et significatif sur le taux alarmant de nouvelles infections chez la femme.

Un investissement massif dans la recherche et le développement d’un antimicrobien au niveau international est nécessaire.

d) Interventions d’efficacité démontrée

Il existe un certain nombre d’interventions dont l’efficacité est avérée (voir les interventions clés) qui comprennent les stratégies clés propres à endiguer la propagation de l’épidémie. Elles sont particulièrement importantes pour les femmes.

· Traitement et prévention des infections sexuellement transmissibles (IST) :

· Les femmes sont plus vulnérables aux IST ; les conséquences de celles-ci sont plus graves chez elles

· De nombreuses IST sont asymptomatiques chez la femme, et ne sont donc pas traitées ;

· La prise en charge syndromique des IST chez la femme est plus difficile que chez l’homme ;

· La stigmatisation liée aux IST est plus forte vis-à-vis des femmes (chez qui l’on soupçonnera une promiscuité sexuelle), de sorte qu’elles craignent ou refusent de consulter.

· Sécurité du sang

Les femmes et les enfants sont les principaux receveurs de transfusions – les femmes, pendant et après l’accouchement. Les mesures suivantes doivent être prises :

· Soins anténataux et nutrition appropriée, de façon à réduire certains  risques de la transfusion ;

· Utilisation clinique appropriée du sang pour éviter les transfusions inutiles

· Dépistage à terme de tous les dons de sang.

· Education à la prévention(y compris l’utilisation du préservatif)

Les préservatifs masculins et féminins constituent actuellement la seule méthode de protection disponible. Ils doivent être plus largement acceptés, disponibles et utilisés.

· Education pour promouvoir leur utilisation ;

· Facilitation de son accès grâce à la distribution gratuite, un subventionnement ou une campagne de vente à but social de façon à les rendre réellement accessibles.

Il a été démontré que même dans les conditions d’accès les plus favorables, le préservatif, masculin ou féminin, est peu utilisé. L’acceptation de cette méthode reste problématique. Le  préservatif féminin est encore plus fastidieux à utiliser que le préservatif masculin et est beaucoup plus cher. De plus, les femmes ne peuvent en contrôler l’utilisation. L’impact de ces méthodes restera faible si l’on ne prend pas soigneusement en compte les préférences de la population et donc l’utilisation effective des méthodes.

· Responsabiliser les hommes

En leur faisant prendre conscience de leurs propres risques, afin de modifier certains comportements.

Les interventions doivent viser les hommes (aussi bien que les femmes), si l’on veut protéger les femmes par ce que :

· On s’est encore peu intéressé à la participation des hommes aux efforts visant à protéger les femmes ;

· Les hommes sont difficiles à atteindre et à éduquer mais certains s’inquiètent quant à la santé sexuelle – la leur et celle de leur(s) partenaire(s).

4.9. Prise en charge et soutien aux séropositifs et aux malades du sida

Afin d’accompagner les personnes atteintes de VIH/SIDA il y a essentiellement la solidarité, la prise en charge et le soutien. Pour que les personnes affectées ou infectées par le VIH/SIDA ne soient pas victimes de stigmatisation ou de discrimination, des attitudes devraient être développées pour promouvoir l’esprit d’ouverture, l’acceptation de l’autre et le soutien à l’endroit.

· Soutien au séropositifs et aux malades du SIDA

L’infection au VIH, a un impact sur la santé physique et sociale de l’individu. Il revient à l’entourage (amis, camarades, famille, conjoint ou conjointe, employeur…) de la personne infectée ou affectée de lui apporter un soutien psychoaffectif et social. Il s’agit de :

· la compassion ;

· du respect ;

· de l’écoute ;

· de la compréhension ;

· de la valorisation ;

· de l’acceptation.

Elle ne doit être ni rejetée, ni marginalisée ou stigmatisée.

· Prise en charge des malades du SIDA

Une personne vivant avec le VIH/SIDA peut avoir besoin de : 

· la prise en charge médicamenteuse ; notamment avec les médicaments qui traitent les infections opportunistes que la personne pourrait présenter ou des anti-rétro viraux (ARVs) qui prolongent la vie du malade ;

· la prise en charge psychoaffective  comme la compréhension de l’état de la personne infectée ou affectée par le VIH/SIDA.

· La prise en charge socio-économique qui est le soutien tant matériel, financier que nutritionnel, vestimentaire et professionnel…

5.  LE VIH/SIDA ET LES SYSTEMES EDUCATIFS

a)  Impact du SIDA sur le système éducatif

Partout dans le monde le VIH/Sida provoque des ravages, détruisant communautés et familles et ruinant toute perspective d’avenir. Les conséquences du VIH/Sida sont nombreuses. En l’absence d’un remède et, dans la plupart des cas, en l’absence d’un traitement adapté, le VIH/Sida réduit ou détruit la qualité de la vie avant de mettre fin à la vie elle-même. Ses incidences affectives et économiques sur la qualité de la vie se propagent à la famille, aux amis et à la communauté. Le VIH perturbe la production et réduit les revenus et les dépenses des ménages ; il soulève des problèmes majeurs pour les systèmes de santé et la pratique des soins ; il porte atteinte à la capacité des sociétés à assurer des services essentiels et à faire des plans pour l’avenir ; et il menace la bonne gouvernance et la sécurité humaine.

Particulièrement grave est l’impact de l’épidémie sur les écoles et sur l’éducation. Le VIH/ Sida réduit l’offre d’éducation en réduisant le nombre des enseignants en mesure de faire leur travail et en influant sur les ressources disponibles pour l’éducation. Un nombre substantiel d’enseignants sont malades, mourants ou obligés de soigner leurs proches. L’épidémie réduit aussi la demande d’éducation, à mesure que les enfants, les jeunes, surtout les filles sont retirés de l’école pour assumer des responsabilités familiales (les enfants doivent soigner des membres de leur famille) et parce que la famille doit faire face à des dépenses croissantes. Et l’épidémie compromet la qualité de l’éducation parce qu’elle porte atteinte aux ressources matérielles et humaines du système, à la santé et à l’assiduité des élèves.

Mais, davantage encore, l’épidémie a un impact négatif sur la qualité de l’enseignement et, par conséquent, sur la progression des élèves dans le système éducatif. La qualité de l’enseignement/apprentissage pâtit de l’épidémie puisque l’absentéisme des maîtres, la réduction du temps consacré aux leçons et le bouleversement des horaires retentissent sur ce que les élèves peuvent apprendre. La formation des maîtres risque elle aussi de pâtir à mesure que, dans l’enseignement supérieur, les étudiants sont touchés eux aussi.

La gestion du système est compromise par la maladie et la mort de personnes qualifiées. C’est ainsi que, comme on l’a déjà noté, le cercle vicieux d’une progression du VIH/Sida, qui aboutit à une réduction des services éducatifs, laquelle aboutit à une plus grande vulnérabilité, constitue une menace dramatique. Ce cercle vicieux est une menace à long terme pour les objectifs de l’EPT et, plus généralement, pour le développement. Dans beaucoup de pays, les systèmes éducatifs devront subir des changements substantiels s’ils veulent survivre à l’impact du VIH/Sida et jouer un rôle actif en dispensant une éducation pour la prévention. C’est ainsi en particulier que la formation des maîtres et l’organisation des établissements d’enseignement devra être repensées pour faire face à une situation radicalement transformée.

Le système éducatif n’est pas la seule victime de l’épidémie de VIH/Sida. Celle-ci met aussi en péril les institutions et les ressources humaines dont dépendent la santé, la sécurité et les progrès futurs d’une société.

b) Rôle des systèmes éducatifs 

Pour atténuer l’impact du VIH/Sida sur le secteur de l’éducation, une action concertée sur plusieurs fronts s’impose. Il faut que les systèmes éducatifs assument un rôle de direction en collaborant avec les secteurs de l’économie, de la santé, de l’agriculture, de l’emploi et du développement social pour atténuer les conséquences sociales et économiques de la maladie. En outre, ces efforts à l’échelon national ne peuvent être aisément dissociés de la nécessité de faire face à des questions plus vastes comme l’allégement de la dette, la réduction de la pauvreté et le développement durable.

Parmi les actions prioritaires à entreprendre, il faut notamment :

· Mettre en œuvre et superviser les plans d’actions nationaux pour l’EPT  en tenant compte du VIH/Sida et de l’impact qu’il risque d’avoir sur les systèmes éducatifs.

· Veiller à ce que le problème du VIH/Sida soit abordé à tous les niveaux du secteur de l’éducation

· Etablir une collaboration trans-sectorielle et inter-institutions pour évaluer les besoins, planifier, gérer et suivre la mise en œuvre des programmes.

· Mobiliser les ressources et renforcer les capacités pour pourvoir atteindre les objectifs de l’EPT et préserver les fonctions essentielles de l’éducation aux autres échelons.

· Enseigner et apprendre 

L’éducation à la prévention du VIH/Sida devrait commencer très tôt, avant que les enfants et les jeunes ne soient exposés à des risques et elle devrait se poursuivre année après année. Il faut qu’elle comporte des mesures destinées à réduire aussi bien le risque individuel que la vulnérabilité au VIH/Sida imputable au contexte, à l’environnement et à la société. Un engagement et une impulsion politiques, une planification participative et un partenariat intersectoriel sont indispensables pour que ces efforts soient couronnés de succès, le tout devant se fonder sur le respect des droits.

En partenariat avec d’autres organisations, les écoles ont un rôle important à jouer pour réduire les risques et la vulnérabilité liés à l’épidémie. Parmi les initiatives qui devraient bénéficier en priorité, il convient de mentionner :

· Des efforts visant à ce que les enseignants soient bien préparés et soutenus dans leur travail sur le VIH/Sida grâce à une éducation et à une formation initiale et continue.

· Préparation et diffusion des matériels d’enseignement / apprentissage scientifiquement exacts et de bonne qualité sur le VIH/Sida, la communication et les compétences utiles dans la vie courante.

· Promotion de l’enseignement des compétences utiles dans la vie courante et de l’éducation par les pairs auprès des enfants et des jeunes et auprès des parents et enseignants  eux-mêmes.

· Elimination de l’opprobre et de la discrimination pour assurer le respect des droits de l’homme et encourager une plus grande transparence face à l’épidémie.

· Soutien de programmes de santé scolaire associant des politiques d’hygiène scolaire, un milieu scolaire présentant la sécurité voulue pour les maîtres comme pour les élèves, une éducation sanitaire basée sur les compétences et des services de santé scolaire et qui abordent explicitement la question du VIH/Sida.

· Promotion de politiques et de pratiques favorisant l’accès, l’équité entre les sexes, l’assiduité scolaire et l’efficacité de l’enseignement.   

· Prévenir l’infection par le VIH

La prévention du VIH/Sida implique qu’on s’attaque à la fois aux risques courus par les individus et à la vulnérabilité du contexte ou de la société.

L’éducation pour la prévention du VIH/SIDA devrait commencer le plus tôt possible et se poursuivre tout au long de l’enfance et de l’adolescence. Elle devrait avoir lieu selon des modalités propices au développement, à partir de ce qui a déjà été appris afin de permettre aux jeunes de prévenir l’infection par le VIH et la discrimination qu’elle entraîne. Les écoles, de concert avec les organisations qui peuvent atteindre les jeunes dans des contextes non scolaires, ont un rôle précieux à jouer pour la prévention du VIH/Sida, en particulier quand il s’agit de toucher les enfants avant qu’ils n’atteignent l’âge du maximum de vulnérabilité (de 15 à 24 ans). Il faut que les décideurs en matière de politique éducative et sanitaire, les enseignants, le personnel de santé, les parents, les élèves, les dirigeants de groupes communautaires, les organisations confessionnelles et les ONG travaillent ensemble pour :

· Permettre aux écoles de mettre en œuvre des programmes de santé scolaire de bonne qualité qui tiennent compte de la sexo-spécificité, qui comportent des politiques visant à réduire les risques d’infection par le VIH et la discrimination qui s’ y attache, un environnement matériel et psychologique sans danger, qui soit propice à la réduction du risque et à la prévention de la discrimination, une éducation sanitaire basée sur les compétences qui permettent aux élèves d’acquérir les connaissances, les attitudes, les valeurs, les compétences nécessaires à la vie courante et les services nécessaires pour éviter l’infection par le VIH, et enfin des services de santé scolaire agissant en liaison avec d’autres services pertinents pour réduire les risques et dispenser des soins, des conseils et un soutien en rapport avec le VIH.

· Permettre aux écoles et autres organismes pertinents de mettre en œuvre des programmes, formels et non formels, de prévention du VIH/Sida, qui tiennent compte du genre, de la sexualité, de la santé en matière de procréation et de l’abus de substances, surtout dans les écoles qui n’ont pas de programmes efficaces de santé scolaire et dans les zones où l’incidence de l’infection est élevée et en augmentation ainsi que dans les contextes où la présence de jeunes ne fréquentant pas l’école est probable.

· Mettre en place des programmes scolaires et communautaires de prévention du VIH/Sida qui améliorent l’accès à l’information, aux ressources et aux services en des lieux, à des heures et selon des modalités qui aient des chances de plaire et de convenir aux jeunes qui ne fréquentent pas l’école ainsi qu’aux élèves et avec des méthodes permettant d’atteindre les jeunes marginalisés. Au nombre de ces méthodes figurent l’éducation par les pairs, l’enseignement à distance, l’éducation communautaire et l’usage des nouvelles technologies pour apprendre.  

Les activités extra-scolaires – notamment les sports et les activités récréatives qui font passer des messages de prévention du  VIH/Sida, le travail des groupes religieux et communautaires tenant compte des acquis scientifiques, les activités dramatiques et théâtrales dans le cadre de la communauté, les programmes enseignant aux jeunes des moyens de gagner leur vie et le travail des médias faisant intervenir les jeunes et s’adressant à eux ont un rôle important à jouer pour élargir le champ d’action de l’éducation pour la prévention du VIH/Sida. Il existe dans ces domaines de nombreux modèles pour une action efficace, comme par exemple les approches conduites par les pairs et fondées sur les pairs, ou encore l’éducation et la formation dispensées sur le lieu du travail.

· La réduction de la vulnérabilité

Il y a vulnérabilité à l’infection par le VIH/Sida lorsque les gens n’ont pas pleinement la possibilité de prendre librement et en connaissance de cause des décisions et d’y donner suite.  La vulnérabilité résulte de facteurs politiques, tels que le manque de volonté pour réagir efficacement à l’épidémie, de facteurs économiques tels que la pauvreté, de facteurs liés au secteur de l’éducation tels que le manque d’une scolarisation de bonne qualité, de facteurs contextuels tels que le rôle et les attentes dominants de l’un des deux sexes, la violence et les conflits, la désagrégation de la famille ou la perte de « connexité » avec la famille, l’école ou la communauté, et de facteurs environnementaux tels que l’absence ou l’insuffisance des services sanitaires et sociaux.

Séparément ou associés les uns aux autres, ces facteurs rendent certains groupes systématiquement plus vulnérables au VIH que d’autres. Ces groupes comprennent des enfants et des jeunes vivant dans une extrême pauvreté, des enfants et des jeunes exploités sexuellement, économiquement ou d’une autre manière, des enfants et des jeunes subissant une discrimination et marginalisés en raison de leur origine ethnique, de leur sexualité ou d’un handicap, de jeunes migrants et de jeunes réfugiés et des jeunes faisant usage de drogues. 

L’éducation peut en soi réduire la vulnérabilité au VIH/Sida en développant l’alphabétisation, en relevant le niveau général d’instruction, en renforçant un sentiment d’appartenance et de sécurité et en permettant aux jeunes d’entrer en contact avec des adultes en qui ils ont confiance. Plus ils sont instruits, plus les jeunes ont des chances d’utiliser davantage les préservatifs, et moins ils auront tendance à avoir des relations sexuelles occasionnelles, surtout dans les pays gravement touchés par l’épidémie.  

Les écoles peuvent être des lieux exceptionnels pour promouvoir les droits des enfants et des jeunes. Malheureusement aussi, elles peuvent être des lieux où ces droits sont bafoués. Il faut que l’existence de brimades, de violence, de harcèlement, de discrimination liée au sexe et au VIH/Sida et d’abus sexuels dans les écoles soit reconnue et que les mesures adéquates soient prises pour y remédier. La formation et des mesures spéciales, notamment les codes de conduite, peuvent être des outils puissants pour susciter une prise de conscience et réduire la discrimination dans le milieu.

L’action visant à réduire la vulnérabilité au VIH/Sida donne de meilleurs résultats dans un environnement favorable lorsqu’elle s’appuie sur des bases solides. Il peut s’agir notamment d’une infrastructure légale garantissant la fourniture de services d’éducation et de santé, assortie de politiques et de procédures assurant le respect des droits de l’homme. Le fait de s’attaquer aux causes profondes de la vulnérabilité – par exemple, manque de volonté politique, pauvreté, inégalité entre les sexes – et de rompre le silence au sujet de l’épidémie a des conséquences positives pour la santé et le développement et non pas seulement pour la lutte contre le VIH/Sida.  

Des attaques sur plusieurs fronts et bien coordonnées sont plus efficaces pour réduire la vulnérabilité que des attaques sur un front après l’autre. La combinaison d’efforts à long terme pour réduire l’exclusion sociale (en encourageant par exemple plus de filles à entrer et à rester à l’école), avec des efforts plus spécifiques de réduction de la vulnérabilité au VIH/Sida, peut être bénéfique pour tous. Cette dernière catégorie d’efforts consiste notamment à élaborer une politique de santé publique relative au VIH/Sida, à créer des milieux d’accueil pour les personnes en difficulté, à soutenir l’action communautaire et à mettre en place des services de santé accueillants pour les jeunes. 

Beaucoup de facteurs qui aggravent la vulnérabilité des jeunes au VIH/Sida sont dus à la dégradation des soins et de la protection qu’on pouvait trouver auparavant auprès des familles et des communautés. En agissant rapidement pour fournir les services nécessaires, les pays et les communautés retireront de cette action des avantages en ce qui concerne non seulement la vulnérabilité au VIH/Sida, mais encore toute une série d’autres problèmes de santé et de développement. Il est avéré qu’une offre éducative de qualité réduit la vulnérabilité à l’usage de l’alcool et des drogues, les grossesses non désirées, la violence et le chômage, ainsi que l’infection par le VIH/Sida.

Les écoles et l’éducation peuvent favoriser l’accès des jeunes à des services dont ils ont besoin, notamment pour le traitement des IST dont le SIDA, l’hygiène sexuelle et la santé en matière de procréation, les services volontaires, confidentiels, de conseils et de dépistage ainsi que l’accès au traitement du VIH/SIDA et les soins s’y rapportant.

· Les mesures fondamentales destinées à réduire la vulnérabilité

L’attention devrait se focaliser sur les domaines déterminants d’action stratégique ci-après :

· Réduire la vulnérabilité au VIH/Sida en procurant et en élargissant l’accès à une éducation universelle, de bonne qualité et sans danger. Cela est particulièrement important pour les filles, les orphelins, les jeunes usant de drogues par voie intraveineuse, les jeunes travailleurs du sexe et autres jeunes particulièrement vulnérables.

· Elimination de l’opprobre et de la discrimination, afin de respecter les droits de l’homme et de favoriser plus de transparence au sujet de l’épidémie. Il s’agit en l’occurrence de la discrimination fondée sur le degré d’atteinte par le VIH/Sida, la situation économique, le sexe, le fait d’être orphelin, la grossesse, l’âge, la sexualité, le handicap, la religion ou la culture.

· Promotion de politiques et de pratiques favorisant l’équité entre les deux sexes, la fréquentation scolaire et l’efficacité des études, facteurs qui ont tous un effet positif sur la santé, la nutrition et la capacité d’apprendre. En outre, des mesures devraient être prises pour améliorer la gestion et la sécurité dans les écoles afin de garantir que celles-ci offrent des milieux d’apprentissage sains, protecteurs et tenant compte de la sexo-spécificité.

· Les programmes de santé scolaire doivent s’attaquer aux facteurs particuliers qui rendent certains enfants et certains jeunes plus vulnérables que d’autres. Cette tâche peut être accomplie en dispensant une éducation sanitaire fondée sur les compétences qui permettent d’acquérir les connaissances, les attitudes, les valeurs et les compétences utiles dans la vie courante nécessaires pour éviter l’infection par le VIH/Sida. Les programmes de santé scolaire peuvent aussi viser à favoriser des formes appropriées d’interaction élèves / enseignants et à promouvoir plus de sensibilité aux spécificités sexuelles et un soutien psychosocial accru.

· Des activités récréatives présentant moins de risques sont importantes à l’école comme en dehors de l’école. Les jeunes ont le droit d’avoir des possibilités de pratiques des sports et autres activités de loisirs selon des modalités qui ne les rendent pas vulnérables au VIH/Sida par la faute d’autrui. Des normes et directives claires, comportant des codes de conduite, devraient régir la participation d’adultes aux activités de jeunesse et les rapports entre adultes et jeunes dans les activités organisées.

· Une collaboration intersectorielle, pour permettre aux jeunes d’accéder aux services et aux ressources dont ils ont besoin pour se protéger contre l’infection par le VIH/Sida. Il s’agit notamment de l’accès aux préservatifs et aux aiguilles stériles. La formation des enseignants et du personnel de santé devra être renforcée pour faciliter l’identification précoce des enfants particulièrement vulnérables, pour promouvoir la protection et la sécurité des enfants et pour faire procéder aux examens voulus.

Enfin, des partenariats écoles / communautés devraient être instaurés pour que les jeunes puissent acquérir les compétences qui les permettront de gagner leur vie et se trouver un emploi et pour faciliter leur accès à des services volontaires, confidentiels et accueillants de conseil et de dépistage du VIH, pour permettre un traitement précoce et efficace des maladies sexuellement transmissibles, pour promouvoir des services de santé en matière de procréation et des services s’occupant de l’abus des drogues et des utilisateurs de drogues par voie intraveineuse.

Pour que toutes les mesures ci-dessus donnent des résultats, un rôle central doit revenir au type d’implication au plus haut niveau préconisé dans la Déclaration d’engagement dans le VIH/Sida de l’UNGASS, implication qui donne aux individus et aux communautés les moyens d’assumer et de « riposter » face à l’épidémie et implication qui reconnaisse la place centrale qui revient à l’éducation pour atteindre ces objectifs.    

II – Indications pédagogiques 


2.1. Référentiel de compétences 

Les présentes indications s’adressent à tous les cours. Dans un premier temps, un rappel des compétences de fin de cycle permet à l’enseignant en fonction de la classe tenue de savoir ce qui est attendu de lui et des apprenants. Dans un deuxième temps, les tableaux des savoirs, savoir-faire et savoir être assortis des titres de leçons éventuelles situent le maître sur le programme à développer. A ce niveau, le maître doit en fonction des thèmes retenus, identifier des titres qui prendraient en charge les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être inventoriés dans les devis de compétence. Des exemples de fiches pédagogiques pris sur des compétences choisies au hasard initient le formateur au développement des compétences. Une série de fiches pédagogiques font place à une fiche d’intégration ou de passation où il est question de tâches intégratrices. La remédiation est la dernière phase du dispositif d’apprentissage qui n’intervient qu’après l’évaluation. Pour permettre à l’enseignant, de disposer d’un paquet de ressources, un référentiel d’information vient clôturer ce chapitre.

2.1.1. Compétence de fin de cycle primaire en éducation préventive au VIH/SIDA et compétences de vie 

Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens de protection et les mesures préventives, la prise en charge des personnes affectées et infectées et les stratégies de lutte contre la pandémie.

2.1.2. Compétences de sous-cycles

Sous-cycle CP : 
Compétence 1 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et mettant en œuvre, les moyens de protection  et les mesures de prévention de la pandémie.

Compétence 2 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA  en mettant en œuvre  les actions à entreprendre en faveur des O.E.V en vue de contribuer à leur soutien et à leur intégration.

Sous-cycle CE : 

Compétence 1 : Résoudre des situations problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens de protection et les mesures de prévention de la pandémie ;

Compétence 2 : Résoudre des situations problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA par l’entremise d’ actions  en faveur des OEV en vue de contribuer à leur soutien et à leur intégration ;

Compétence 3 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et portant sur les menaces, violences et agressions sexuelles.

Sous-cycle CM : 

Compétence 1 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens de protection, les mesures de prévention, les précautions contre les agressions sexuelles.

Compétence 2 : Résoudre des situations problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les mesures et actions à entreprendre pour contribuer à la prise en charge des personnes affectées et infectées.

Compétence 3 : Résoudre des situations problèmes de vie courante relatives au VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vue de convaincre ses pairs à adopter des comportements responsables face aux IST/VIH/SIDA.

2.1.3. Compétence de fin du premier cycle du secondaire en éducation préventive au 

IST/VIH/SIDA et compétence de vie


Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens de protection et les mesures préventives, la prise en charge des personnes affectées et infectées, ainsi que les stratégies de lutte contre la pandémie.

Compétences intermédiaires du premier cycle du secondaire

Compétence 1 :
Résoudre des situations-problèmes de vie courante 

relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens de protection, les mesures préventives de la pandémie et les précautions contre les agressions sexuelles.

Compétence 2 :
Résoudre des situations-problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les mesures et actions à entreprendre pour contribuer à la prise en charge des personnes affectées et infectées.

Compétence 3 :
Résoudre des situations-problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vue de convaincre à accepter de se faire dépister.

Education préventive au VIH/SIDA et compétences de vie courante

2.2. Tableau des savoirs des savoir faire et des savoir-être

2.2.1. Sous-cycle CP

- Compétence  1 : résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens de protection et les mesures de prévention de la pandémie

- Compétence  2 : résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et mettant en œuvre les actions et mesures à prendre en faveur des orphelin et autres enfants vulnérables (OEV) en vue de contribuer à leur soutien et à leur intégration.

	Thème
	Savoirs
	Savoir-Faire
	Savoir-être
	Discipline d’accueil
	Durée

	Le SIDA
	· l’existence du VIH/SIDA ;

· le risque pour tout le monde

· la vulnérabilité et les facteurs de vulnérabilité


	
	
	EMC


	Voir fiche n°1

	La prévention contre le VIH/SIDA
	· la transmission du Sida par les objets souillés (lames, seringues, rasoirs, instruments de tatouage, de perçage, de scarification, d’excision, de circoncision,  etc.)

· les modes de non transmission

· les mesures de prévention.

· les moyens de protection.
	· appliquer les mesures de prévention,

·   utiliser correctement les moyens de protection ;
	· abandon des jeux avec les objets tranchants et pointus.


	EMC
	Voir fiche n°2

	Les actions et les mesures à prendre en faveur des OEV
	· la stigmatisation, 

· la discrimination
	·  se comporter de la même manière avec tous les enfants sans stigmatisation, ni discrimination.
	· Acceptation de jouer avec les enfants affectés par le VIH/SIDA.
	EMC
	Voir fiche n°3


Education  préventive du VIH/SIDA et compétence de vie courante 

                 2.2.2. Sous-CYCLE CE

Compétence 1 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens de protection et les mesures de prévention de la pandémie
Compétence 2 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et mettant en œuvre les actions et mesures à entreprendre en faveur des OEV, en vue de contribuer à leur soutien et à leur intégration ;

Compétence 3 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et portant sur les menaces, violences et agressions sexuelles.  

	Thème 
	SAVOIRS
	SAVOIR -FAIRE
	SAVOIR-ETRE
	Discipline d’accueil  
	Durée 

	· Les IST et le VIH/SIDA
	· L’Existence des IST_VIH/SIDA

· La Vulnérabilité de tous


	· Communiquer avec ses pairs pour diffuser l’information sur les IST-VIH/SIDA                                           


	· respect des informations reçues sur les IST-VIH/SIDA
	EMC

Exercices d’observation
	Une séance d’EMC, s’inspirer de la fiche n°1 CP

	Les droits de l’enfant


	· Les droits de l’enfant


	
	
	
	Fiche exemple du CE

	La prévention contre les IST/VIH/SIDA
	· La transmission du VIH/SIDA par les objets souillés, la transfusion sanguine,…

· Les modes de non transmission

· 
	· Eviter de se contaminer avec des objets souillés,


	· abandon des jeux avec les objets pointus, tranchants,


	EMC

Exercices d’observation
	Une séance d’EMC (voir exemple fiche n°2 CP)

	La protection contre la maladie
	· Les règles d’hygiènes

· Les moyens de protection ; 


	· Eviter les pratiques à risque


	·  Refus de l’usage partagé d’objets pointus, tranchants
	EMC

Exercices d’observation
	Une séance d’exercice d’observation

	La solidarité envers les PV/VIH
	· La stigmatisation et la discrimination  et la discrimination
	· Jouer avec les OEV

· Partager ce qu’on a avec les OEV
	· acceptation des OEV
	EMC

Exercices d’observation
	Une séance d’EMC


EDUCATION PREVENTIVE AU VIH/SIDA ET COMPETENCES DE VIE COURANTE

2.2.3. Sous-cycle CM

Compétence 1 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante relatives au VIH/SIDA  et mettant en œuvre les moyens de protection, les mesures préventives de la pandémie et les précautions contre les agressions sexuelles.

Compétence 2 : résoudre des situations-problèmes de vie courante liée au VIH/SIDA et mettant en œuvre les actions pour contribuer à la prise en charge des personnes affectées et infectées.

Compétence 3 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées  au VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vue de convaincre ses pairs, les  membres de sa famille à adopter des comportements à faible risque

	Thème 
	SAVOIRS
	SAVOIR-FAIRE
	SAVOIR-ETRE
	Discipline d’accueil
	Durée 

	Les IST et le VIH/SIDA
	- Les IST, le VIH, le SIDA

- La vulnérabilité de tous

- Les conséquences des IST/VIH/SIDA.
	Définir les IST/VIH/SIDA, les dangers encourus et les conséquences d’une infection par ces maladies


	- Respect des informations reçues sur les IST-VIH/SIDA ;

                                              
	EMC

Sciences d’observation
	Deux séances de sciences d’obs, s’inspirer des fiches n°1 de CP

	La prévention contre les IST/VIH/SIDA
	- Les mode d’action du virus 

- Les modes de transmission : (voie sanguine, mère-enfant, voie sexuelle) 

- Les comportements à risque

- Les (méthodes) de prévention ; 

- Les modes d’action du virus


	- Eviter l’échange (usage) d’objets souillés ; 


	- Refus de jouer avec les objets pointus, tranchants ;
	EMC

Sciences d’observation
	Deux séances de sciences d’observation, s’inspirer des fiches n°2 de CP

	La protection contre les IST/VIH/SIDA
	- Les moyens de protection ; 


	· Résister aux pressions des pairs et autres

· Eviter les pratiques à risques


	- Refus de l’usage commun d’objets tranchants, pointus ;


	EMC

Sciences d’observation
	Une séance de sciences d’obs en plus de la fiche n°2 sur l’affirmation de soi

	La communication sur le changement de comportement
	- La CCC

- Les différents types de soutiens


	- appliquer des techniques d’information, communication pour le changement de comportement,


	- S’engager  à contribuer à la lutte contre le SIDA ;


	EMC

Sciences d’observation
	Fiche n°1

	La solidarité pour les PV/VIH
	- Les différentes formes de prise en charge (sociale, médicale, psychologique
	- Appliquer les techniques de soutien aux personnes affectées et infectées 


	- Etre solidaire des personnes affectées et /ou infectées par le SIDA.
-  Apporter son soutien aux personnes affectées et infectées ; 

- Rendre visite aux personnes affectées et infectées. 

- Jouer avec les enfants affectés par le VIH tout en se protégeant;
	EMC

Sciences d’observation
	2 séances d’EMC


2.2.4. Premier cycle du secondaire 
Compétence 1.Résoudre des situations problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les moyens protection, les mesures de prévention de la pandémie et les précautions contre les agressions sexuelles.
Compétence 2. Résoudre des situations problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre les mesures et actions à entreprendre pour contribuer à la prise en charge psychosociale de personnes affectées et infectées.

Compétence 3. Résoudre des situations problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vue de convaincre ses pairs à se faire dépister de façon volontaire. 

	Thème
	Savoirs
	Savoir-faire
	Savoir-être
	Discipline d’accueil

	· Faisons connaissance avec les IST et le VIH

· Sachons les prévenir 

· Sachons-nous protéger contre les IST et le VIH/SIDA


	- Le VIH/SIDA

- La vulnérabilité de tous

- La stigmatisation 

 la discrimination

- les modes de transmission

- les IST

- Relation IST/VIH

- Les comportements à risques

- Les moyens de protection

- Les mesures de prévention 
	- éviter l’échange (l’usage) d’objets souillés

- éviter les comportements à risques 

-utiliser les moyens de protection
	- refus de l’usage commun d’objets tranchants

- respect des informations reçues sur les IST/VIH/SIDA

-s’engager à respecter les mesures de prévention


	· SVT
· Economie Sociale et Familiale

· Histoire Géographie

· Français




	Thème (suite) 
	Savoirs 
	Savoir-faire
	Savoir-être
	Activités 

	- Soyons solidaires  avec les malades   
	- Les situations à risques

- Les négociations sexuelles 

- La CCC

- Les avantages du dépistage volontaire

- Les conséquences des IST/VIH/SIDA
	- désinfecter un objet souillé

- utiliser des gants 

- organiser des activités d’information

- organiser des séances de prise en charge psycho sociale du VIH

- retarder les rapports sexuels

- résister aux pressions des pairs et autres.


	- Refus de l’usage d’objets souillés

- Refus de l’usage d’objets tranchants

- respect des informations reçues sur les IST/VIH/SIDA

- acceptation de l’utilisation des préservatifs

- s’engager dans la lutte contre le VIH/SIDA

- être solidaire des personnes affectées et/ou infectées par le VIH/SIDA
	- le professeur lors des cours de Biologie ou d’éducation sexuelle présente une situation susceptible de provoquer des discussions ou des jeux de rôle.

Il donne les consignes  et aide à faire les synthèses et les conclusions.
les rapporteurs de sous groupes, font des comptes rendus au groupe classe ce qu’ils ont trouvé et font la synthèse et tirent les conclusions




2.3. Exemples de fiches pédagogiques

Fiche n°1 : Cours : CP

Compétence n°1 : résoudre des situations-problèmes de vie courante liées aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre, les moyens de protection et les mesures de prévention de la pandémie.

Discipline d’accueil : EMC

1. Titre de la séance : faisons connaissance avec le VIH/SIDA

2. Objectif


A la fin de la séance, les élèves seront capables de d’expliquer la gravité du SIDA

3. Contenu d’apprentissage

malade du SIDA ; maladie grave,  pas de médicament, ne guérit pas, peut être évité 

4. Durée : 10 mn

5. Moyens

· méthode : méthode de résolution de problèmes (MRP)

techniques : travail individuel, brainstorming, travaux de groupes (Philips 6/6)

· matériels didactiques : images de malades du SIDA, guide pédagogiques autres documents portant sur le SIDA

6. pré requis


Quand est-ce dit-on d’une personne qu’elle est malade ?

7. Déroulement de la séance 


7.1. Motivation


Qu’elle est la maladie qui de nos jours tue beaucoup de personnes ?


7.2. Présentation de la situation-problème


Faire observer dans les groupes de cinq à six élèves, les images des malades du SIDA pendant deux à trois minutes. Après cela, faire reprendre aux élèves leur place. 

7.3. Activités

	Activités du maître
	Activités des élèves

	Par brainstorming amener les élèves à situer le problème : décrire l’état du malade, la gravité de la maladie par les questions suivantes : comment est le malade ?

Pourquoi est-il si maigre ?

Pensez-vous qu’il peut guérir ?

Pourquoi ?

Que dire donc ?

Il faut donc tout faire pour ne pas avoir la maladie
	Les élèves répondent aux questions

Il est très maigre parce que la maladie est très grave.

Il n’y a pas de médicament contre le SIDA.

Le SIDA est une maladie très grave.


7.4. Evaluation

Raconte à ton frère ce que c’est que le SIDA .

Fiche pédagogique n° 2

Cours : CP

Compétence n°1 : résoudre des situations-problèmes de vie courante liées aux 

IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre, les moyens de protection et les mesures de prévention de la pandémie.

Discipline d’accueil : EMC

1. Titre de la séance : Sachons prévenir le VIH/SIDA

2. Objectifs


A la fin de la séance, les élèves doivent être capables de : 

· citer les modes de transmission du VIH/SIDA,

· citer les modes de non transmission du VIH/SIDA,

· citer les mesures de prévention du VIH/SIDA.

3. Contenu d’apprentissage 

· les modes de transmission du VIH (voie sanguine, de la mère à l’enfant)

· les modes de non transmission,

· les mesures de prévention.

4. Durée : 10 mn 

5. Moyens 

· méthode : méthode  de résolution de problèmes

· techniques : travaux de groupes (philips 6/6)

· matériels didactiques :

objets souillés (lames, rasoirs, ciseaux, couteaux, seringues) , les guides pédagogiques, autres documents portant sur les IST-VIH/SIDA.

6. Pré requis
Qu’est-ce que le SIDA ?

7. Déroulement de la leçon


7.1. Motivation 

montrer le couteau, la seringue et demander : 

· qu’est-ce que c’est ?

7.2. Présentation de la situation-problème 

· qu’est-ce que le couteau peut nous faire ?

· qu’est-ce que la seringue sale peut nous faire ?

7.3.  Activités 

	Activités du maîtres
	Activités des élèves

	A1 en 2mn

Le maître peut repartir les élèves en petits groupes de six et leur demander de choisir un président et un rapporteur 
	Les élèves choisissent par groupe un président et un rapporteur

	A2 le maître pose les questions suivantes : 

Si le couteau et la seringue sale piquent une personne qu’est-ce qu’elle peut avoir ?

Le maître dit : 

En effet les objets souillés peuvent transmettre le SIDA à une personne non malade si elle se pique. Il y a autres modes de transmission du SIDA. Quels sont-ils ? les autres modes de transmission sont toutes les occasions de contacts sanguins et de la mère à l’enfant.
	Les élèves répondent aux questions 

Une maladie 

Exemple : le SIDA

Les élèves répondent en groupe

	A3 : Le maître pose les questions suivantes :

En mangeant avec un malade du SIDA, est-ce qu’on attrape le SIDA ?

Le maître dit : 

On n’attrape pas le SIDA  et il cite les autres modes de non transmissions
	Les élèves répondent

	A4 : 

Le maître demande aux élèves comment faire pour ne pas avoir le SIDA

Le maître compète les réponses des élèves.
	Les élèves répondent 


7.4. Evaluation 

1 – Ton ami joue avec une lame déjà utilisée.

Peut-il tomber malade s’il se blesse avec cette lame ?

Si oui quelle maladie peut-il avoir ?

2 – Réponds par vraie ou faux

si  je mange avec un malade du SIDA, je peux tomber malade : V ڤ  F ڤ

Si je m’amuse avec quelqu’un qui a le SIDA, je peux être malade ? V ڤ   F ڤ

Fiche pédagogique n°3

Cours : CP

Compétence n°1 : résoudre des situations-problèmes de vie courante liées aux

VIH/SIDA et mettant en œuvre, les moyens de protection et les mesures de prévention de la pandémie.

Discipline d’accueil : EMC

1. Titre de la séance : sachons-nous protéger contre la pandémie

2. Objectifs

A la fin de la séance, les élèves seront capables de : 

· citer les moyens de protection contre le VIH/SIDA

· utiliser correctement les moyens de protection contre le VIH/SIDA

3. Contenu d’apprentissage

Les moyens de protection

4. Durée : 10 mn

5. Moyens :

· méthode de résolution de problèmes (MRP)

· technique : travaux de groupes (Philips 6/6)

· matériels didactiques : préservatif, alcool, eau de javel, guide pédagogique, autres documents portant sur le SIDA, images d’enfants jouant avec des objets piquants.

6. pré-requis

· comment le VIH se transmet-il ?

· comment éviter le VIH/SIDA ?

7. Déroulement de la séance 


7.1. Motivation 


présenter les images des enfants qui jouent avec les objets piquants aux élèves et demander : que font-ils ?


si ces objets les piquent quelle(s) maladie(s) peuvent-ils avoir ?


7.2. Présentation de la situation-problème


Toujours à partir des images d’enfants jouant avec des objets piquants souillés demander aux élèves, est-ce bien de jouer avec ces objets ?

7.3. Activités 

	Activités du maître
	Activités des élèves

	Le maître repartie les élèves en groupes et leur pose la question suivante.

Comment faire pour rendre un couteau souillé (tâche de sang) propre (indemne du VIH)

Le maître fait la synthèse des réponses et complète si nécessaire. Il montre aux élèves comment stériliser un couteau à l’alcool, à l’eau de javel et en le flambant
	Les élèves dans les groupes répondent oralement aux questions, puis, les rapporteurs des groupes disent 

Oralement les réponses de chaque groupe


7.4. Evaluation

Cite les moyens de protection contre le VIH/SIDA.

Dis comment faire pour rendre un couteau indemne du VIH.

 2.4.  EXEMPLES DE SITUATIONS D’INTEGRATION  PAR SOUS-CYCLE

2.4.1. Sous-cycle CP

· Compétence N° 1 : Résoudre des situations, problèmes de vie courante, liées au VIH et mettant en œuvre les moyens de protection et les mesures de prévention contre la population.

· Situation N° 1  
A la récréation, les petits élèves rassemblent des jouets parmi lesquels il y a des objets tranchants, pointus souillés. Ils vont bientôt  commencer à manipuler ces objets

· Donne-leur des conseils pour qu’ils adoptent un bon comportement ;

· Explique-leur les dangers qu’ils courent  avec ces objets.

· Situation N°2 :

Tu joues au ballon avec tes camarades dans la cour de recréation. Un de tes camarades est piqué par une vieille pointe, le sang coule de son pied. Les autres courent pour l’aider.

· Donne-leur des conseils sur les précautions à prendre ;

· Explique-leur les risques qu’ils prennent s’ils ne respectent pas ces précautions.

· Situation N°3
Ce sont les congés. Un matin, à ton réveil, tu vois que ta maman a rassemblé ta sœur et les fillettes de la concession voisine pour leur percer les oreilles. Ta maman a pris une seule aiguille pour percer les oreilles de toutes ces fillettes.

· Explique à ta maman les dangers que les fillettes courent ;

· Indique-lui les précautions à prendre pour éviter ces dangers.

IST-VIH/SIDA

Sous-cycle CP

                                         FICHE DE PASSATION

· Compétence N° : 1

· Situation-problème N° : 1

	Etapes de la démarche
	Activités
	Durée
	Observations

	
	Part de l’enseignant
	Part de l’élève
	
	

	Introduction 

Contact avec la situation-problème
	· Présentation de la situation-problème

· Aide à la compréhension de la situation-problème (contexte et consigne)

· Veille à la compréhension de la consigne
	· Suis, écoute, observe attentivement

· Cherche à comprendre : 

· La situation

· Le produit attendu

· La consigne

· Pose des questions

· Reformule la consigne


	30 mn
	

	Réalisation
	· Organise les groupes

· Distribue les rôles

· Met les groupes en scène

· Observe et apprécie les prestations des acteurs (note sur une grille les erreurs, les difficultés et les succès).

· Aide les élèves, épaule les plus faibles.
	· Prennent acte des rôles qui leur sont confiés.*

· Les groupes jouent (dramatisent la situation)


	
	-Faire intervenir plusieurs groupes

	Retour et projection
	· Aide les groupes à apprécier leur prestation :

* Les succès,

* Les difficultés

* Les informations.

· Complète les informations ;

· Aide à prendre des résolutions
	- Les groupes s’auto évaluent,

· Les autres camarades de classe complètent par leurs observations

· Prennent des résolutions.


	
	


IST-VIH/SIDA

Sous-cycle CP

CRITERES DE CORRECTION

· Compétence N° 1

· Situation N°1
	               Critère
	         Indicateurs



	C1 : Don de trois conseils   3 points
	· Absence de conseil (0)
· Présence d’un conseil non pertinent (1)
· Présence de trois conseils pertinents (2)


	C2 : Explication des dangers courus   6 points
	· Absence d’explication de dangers

· Présence de deux dangers exacts

· Présence de trois dangers exacts.



	C3 : Expression corporelle (perfectionnement)  1 point
	· Absence de mime,

· Présence de mimes.




Exemples de fiches pédagogiques

2.4.2.  Cours : CE

Compétence n°2 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées aux VIH/SIDA et mettant en œuvre, les actions et mesures à entreprendre en faveur des OEV en vue de contribuer à leur soutien et à leur intégration.

Discipline d’accueil : EMC

1. Titre de la séance : soyons solidaires avec les enfants affectés ou infectés 

2. Objectifs

A la fin de la séance les élèves seront capables : 

· Dire ce que c’est que le droit des enfants,

· citer les droits fondamentaux des enfants ,

· sensibiliser ses camarades sur la situation des orphelins et enfants vulnérables.

3. Contenu d’apprentissage


droits, droits fondamentaux des enfants

4. durée : 15 mn

5. Moyens 

· méthode : méthode de résolution de problèmes (MRP)

· techniques : travaux de groupes philips 6/6

· matériels didactiques : guides pédagogiques, images d’enfants errant sans domicile  fixe, vivant dans la rue.

Qu’est-ce qu’un orphelin ?

Qu’est-ce qu’un enfant vulnérable ?

7. Déroulement de la séance 


7.1. Motivation

Présenter les images des enfants de la rue et demander ?

Ces enfants qui dorment dans la rue n’ont-ils pas le droit d’avoir une famille ? une maison ?


7.2. Présentation de la situation-problème

Les enfants de la rue n’ont personne pour les soutenir, pour les aider alors qu’ils ont des cousins, des oncles. Il y a également la société entière qui est là ? Pourquoi sont-ils abandonnés ? Cette situation interpelle le maître et les élèves.

7.3. Activités 
	Activités du maître
	Activités des élèves

	A1 : Le maître reparti les élèves en groupe et leur demande de répondre à la question suivante :

Qu’est-ce qu’un droit ?

Qu’est-ce qu’un devoir ?

Les enfants ont-ils des droits ?

Le maître fait la synthèse des réponses et complète si nécessaire.
	Les élèves en groupes répondent aux questions puis à la fin du temps impartis les rapporteurs lisent les réponses des groupes 

Les élèves participent à la synthèse

	A2 : Les orphelins et enfants vulnérables ont-ils les mêmes droits ?


	Les élèves répondent

	A3 : Que faut-il faire pour que les orphelins et enfants vulnérables aient une famille ? aient à manger ? aillent à l’école ? vivent comme les autres enfants ?
	Les élèvent répondent


7.4. Evaluation 

1. Qu’est-ce qu’un droit ?

     Quels sont les droits fondamentaux des enfants ?

2. Dans ton quartier le jeudi, les enfants   se regroupent pour jouer  au ballon. Moussa l’orphelin de père et de mère veut jouer avec vous. Les autres enfants refusent.

e) Que fais-tu ?  Coche la réponse qui te convient.

Tu ne fais rien ?

Tu demandes aux autres de le laisser jouer avec vous ? 

b) – dis pourquoi tu as choisis cette réponse.

Exemple de fiche d’intégration :  

Sous cycle CE

· Compétence n°2 : résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au VIH/SIDA et mettant en œuvre les actions et mesures à entreprendre en faveur des OEV, en vue de contribuer à leur soutien et à leur intégration.

Situation n°1 

Le papa de Paul est décédé pendant les vacances passées. Dans le village on dit que c’est le SIDA qui l’a tué. Cette année, ses camarades de classe refusent de jouer avec lui dans la cour de récréation ; quand Paul s’approche d’un groupe d’élèves, ils fuient parce qu’ils ont peur d’attraper cette maladie. 

Donne toutes les informations aux camarades de Paul pour qu’ils acceptent de jouer avec lui.

Situation n°2 

Lili est une petite écolière. Après la mort sa maman, elle vit chez sa grand-sœur qui travaille en ville. Mais là-bas, elle souffre beaucoup parce que tout le monde pense que sa maman est morte de Sida. Elle mange toujours seule dans de vieux plats. Elle boit seule avec un vieux gobelet. Quand elle veut s’approcher des enfants qui s’amusent dans la cour, sa grand-sœur la chasse méchamment.

· Donne à la grand-sœur de Lili, toutes les informations pour qu’elle la traite comme ses propres enfants.

Situation n°3


Tinga est un élève du CE. Son père est commerçant. Tinga a toujours beaucoup de pain à manger pendant la récréation. Il en donne à ses camarades de classe qui en veulent mais jamais au petit Bouba. Le papa de Bouba est mort l’an passé, après une longue maladie. Dans le village on dit que c’est le Sida  qui l’a tué. Tinga a peur d’attraper cette maladie. C’est pourquoi il refuse de s’approcher de Bouba et de partager son pain avec lui.

Donne toutes les informations à Tinga pour l’encourager à accepter de partager ce qu’il a avec Bouba et à accepter de jouer avec lui.

FICHE DE PASSATION

· Compétence n° 2

· Situation-problème n°1

	Etapes de la démarche 
	ACTIVITES
	Durée
	Observations

	
	Part de l’enseignant
	Part de l’élève
	
	

	Introduction : 

Contact avec la situation
	- présente la situation-problème

- aide à la compréhension de la situation-problème 

- explique la consigne

- veille à la compréhension de la consigne
	- suit, écoute, observe attentivement

- cherche à comprendre :

· la situation, 

· la consigne, le produit, attendu de lui.

- pose des questions,

- reformule la consigne 
	30 mn 
	

	Réalisation 
	- organise les groupes,

- distribue les rôles,

- met les groupes en scènes

- observe et apprécie les prestations des élèves     (note sur une grille les erreurs, les difficultés et les succès)

- aide les élèves épaule les plus faibles.
	- prennent acte des rôles qui leur sont confiés.

- Les groupes jouent, dramatisent la situation
	
	- Faire intervenir plusieurs groupes

	Retour et projection 
	- aide les groupes à apprécier leur prestation : 

· les succès,

· les difficultés,

· les informations oubliées

· complètes les informations

· aide à prendre des résolutions 
	· les groupes s’auto-évaluent ;

· les autres camarades complètent par leurs observations

· prennent des résolutions
	
	


CRITERES DE CORRECTION

· Compétences n°2

· Situation-problème n°1

	critères
	Indicateurs

	C1 – Explication des voies de non-transmission du VIH : 

05 points
	· absence d’explication de voie de non-transmission 

· présence d’une voies de non-transmission exacte

· présence de deux voies non-transmission exactes

· présence de trois voies de non transmission exactes

	C2 – Explication des raisons d’accepter de jouer avec Paul

04 points
	· absence de raison pertinente

· présence d’une raison exacte 

· présence de deux raisons exactes 

	C3 – Volume de la voix et expression corporelle 

(critère de perfectionnement)

01 points
	· voie audible

· présence de mimes 

· absence de mimes


CRITERES DE CORRECTION

· Compétences n°3

· Situation-problème n°1

	critères
	Indicateurs

	C1 – Explication des voies de non-contamination, don de conseils pour l’adoption d’un bon comportement 
	· absence de conseil 

· présence de conseils non pertinents 

· présence d’un conseil pertinent 

· présence de deux conseils pertinents

	C2 – Explication des risques pris par Kady


	· absence d’explication de risques présence d’explication de risques non pertinents

· présence d’explication d’un  risque pertinent

· présence d’explication de deux risques pertinents 

	C3 – Volume de la voix et expression corporelle 


	· voix audible et bonne articulation

· présence de mimes

· absence de mime


Exemples de fiche pédagogiques

2.4.3. Cours CM
Fiche pédagogique n°1

Compétence N°3 : Résoudre des situations–problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vue de convaincre ses pairs à adopter des comportements à faible risque.

Discipline d’accueil : EMC

1- Titre de la séance : la communication pour le changement de comportement (CCC)

2- Objectifs :

A la fin de la séance les élèves seront capables de :

· définir la CCC

· citer quelques techniques de CCC

· appliquer les techniques de la CCC

3- contenu d’apprentissage

La CCC, les techniques de la CCC

4- durée : 15mn

5- Moyens :

· méthode : méthode de résolution de problème

· technique : travaux de groupes Philips 6/6)

· matériels didactiques : guide pédagogiques, images d’enfants jouent avec des objets piquants.

6- pré-requis :

Pourquoi fait-il avoir de l’estime de soi ?

7- déroulement de la séance

7-1 motivation

montrer l’image des enfants jouant avec les objets piquants et demander.

Quelle (s) maladie (s) peuvent-ils contracter s’ils venaient à être piquer par les objets ?

Si ce sont tes camarades que feras-tu pour qu’ils évitent ces maladies ?

7-2 présentation de la situation problème.

Présenter toujours l’image et interpeller les élèves sur les comportements à risques.

7-3 activités

	Activités du maître
	Activité des élèves

	A1 le maître repartit les élèves en groupe et leur demande de répondre à la question suivante :

Que veut dire CCC

Le maître fait la synthèse et complète si nécessaire

A2 Le maître demande aux élèves toujours en groupes de citer des techniques de CCC

Le maître fait la synthèse et donne les différentes techniques de CCC la causerie le jeu de rôle, le counseling  l’entretien etc.
	Les élèves répondent à la question

Les rapporteurs lisent les réponses des groupes

Les élèves participent à la synthèse

Les élèves dans les groupes recensent les techniques de CCC qu’ils connaissent les rapporteurs à la fin de l’activité lésant les réponses des groupes   

	A3 Le maître demande aux élèves de mettre en application le jeu de rôle, la causerie, l’entretien
	Les élèves appliquent ces différentes techniques sous la direction du maître.


7-4 Evaluation :

1- Qu’est-ce que la CCC ?

2- Cite quelques techniques de CCC ?

3- Applique la causerie, l’entretien ?

FICHE PEDAGOGIQUE N° 2

Cours CM

Compétence N°3 : Résoudre des situations–problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vu de convaincre ses pairs à adopter des comportements à faible risque.

Discipline d’accueil : EMC 

1 titre de la séance : l’affirmation de soi

      2-  Objectifs :
A la fin de la séance les élèves seront capables de :

· définir l’affirmation de soi

· citer les avantages de l’affirmation de soi chez l’individu

· citer les éléments qui concourent à l’affirmation  de soi

· manifester l’estime de soi

· manifester la maîtrise de soi.

3- Contenu d’apprentissage :

Eléments concourant à l’affirmation de soi, éléments concourant à la maîtrise de soi, éléments concourant à l’estime de soi.

4- Durée : 15mn

5- Moyens :

· méthode : méthode de résolution de problème (MRP)

· technique : travaux de groupes (Philips 6/6)

· matériels didactiques : guide pédagogiques, images d’un jeune homme entraînant de face une fille sous réaction vers un coin isolé.
6- pré-requis :

Qu’est ce que le viol ?

Qu’est ce qu’une infection sexuelle ?

7- Déroulement de la leçon

7-1 motivation

Présenter l’image (ou mimer) où le jeune homme entraîne de force la fille et demander :

Que fait le jeune homme ?

Que fait la jeune fille ?

7-2 présentation de la situation problème

Partir toujours de l’image pour interpeller les élèves sur l’attitude du jeune homme et sur celle de la fille.

7-3 Activités
	Activités du maître
	Activité des élèves

	A1 le maître reparti les élèves en groupe et leur pose  la question suivante :

Que veut dire pour vous affirmation de soi ?

Le maître fait la synthèse et apporte des informations complémentaires si nécessaire 

A2 quels sont selon vous les avantages de l’affirmation de soi ?

Le maître fait la synthèse

Le maître fait la synthèse et donne les différentes techniques de CCC -la causerie le jeu de rôle, le counseling  l’entretien etc.
	Les élèves répondent 

A la fin de l’activité les rapporteurs lisent les réponses de leur groupes

Les élèves participent à la synthèse

Les élèves dans les groupes répondent à la question, les rapporteurs font le point à la fin

Les élèves participent à la synthèse

   

	A3 Citez les différents éléments de l’affirmation  de soi 

Le maître fait la synthèse et complète si nécessaire 


	Le élèves par groupes répondent à la question 

Les rapporteurs font le point à la fin 

Les élèves participent à la synthèse

	A4 Pourquoi faut-il avoir de l’estime de soi ? de la maître de soi ?

Le maître fait la synthèse et complète si nécessaire  
	Les élèves dans les groupes répondent aux questions

Les rapporteurs font le point à la fin 

Les élèves participent à la synthèse


7-4 Evaluation

1- Qu’est ce que l’affirmation de soi, 
     Quels sont ses avantages ?

2- Cite les différents éléments qui concourent à l’affirmation de soi ?

3- Un groupe d’amis t’invite à participer à une promenade au cours de laquelle vous devez voler les mangues d’un parent. Tu ne veux pas aller mais tu sais que si tu ne vas pas, tes amis vont te frapper et t’exclure du groupe que tu aimes bien.

Choisis la réponse qui te conviens et dis pourquoi ?

1- j’accepte d’aller à la promenade avec mes amis.

2- Je refuse de partir.


Exemple de fiches d’intégration

2.4.3. SOUS CYCLE CM

· COMPETENCE N°3 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au IST/VIH/SIDA en mettant en œuvre la communication en vue de convaincre ses pairs, les membres de sa famille à adopter des comportements à faibles risques.

· SITUATION N° 1 : c’est la sortie des classes le soir. Kady se presse de rentrer à la maison pour aider sa maman à faire les travaux domestiques. En route, un jeune homme l’arrête et lui demande de venir causer avec lui contre une somme de 5 000f. Kady refuse; le jeune homme insiste. Alors kady revient et commence à l’écouter attentivement.

· Donne à Kady des conseils pour qu’elle adopte un bon comportement ;

· Explique-lui les risques qu’elle prend en acceptant d’accompagner ce jeune homme.

· SITUATION N° 2 : Ton grand frère a deux femmes. Il veut épouser une troisième venant d’un village voisin et nommé Sali. Le mari de Sali est décédé l’an passé, à la suite d’une longue maladie. Les gens disent que c’est le SIDA. Après le décès de son mari, Sali est repartie chez ses parents. 

La semaine passée, ton grand frère a fait réunir tous les membres de votre famille et leur a dit qu’il veut qu’on aille demander la main de Sali à ses parents au cours de ce mois.

· Explique à ta famille les risques que ton grand frère et ses deux premières femmes courent si le troisième mariage a lieu.

· Indique  le comportement que doit adopter ton grand-frère pour éviter tout risque.

·  SITUATION N°3 :  La direction  de votre école a constaté que les élèves sont de plus en plus exposés au IST-VIH/SIDA. Tu as été désigné avec quelques camarades  pour les convaincre,  le jour de la fête de fin d’année scolaire, à adopter désormais des comportements à faibles risques.

· Faites un dessin et écrivez une saynète pour les sensibiliser ce jour là. 

IST-VIH/SIDA

FICHE DE PASSATION

· COMPETENCE N°3 : 

· SITUATION N° 1 

	Etapes de la démarche
	Activités
	Durée
	Observations

	
	Part de l’Enseignant
	Part de l’Elève
	
	

	Introduction 

(contact avec la situation)
	· Présente la situation-problème

· Aide à la compréhension de la situation-problème (contexte et consigne)

· Explique la consigne

· Veille à la compréhension.
	· Suit, écoute, observe attentivement ;

· Cherche à comprendre : 

· La situation, 

· La consigne

· Le produit attendu de lui.

· Pose des questions ; 

· Reformule la consigne
	30 mn
	


Critère de correction 

	Critères 
	Indicateurs 

	C1 : Exactitude des dessins décrivant les comportements à risques (5 pts)
	· absence de lien avec la consigne

· 3 situations à risques

· 2 situations de non risque

· une situation de bonne conduite

	C2 : Exactitude de la démarche décrivant les images (4 pts)
	· l’inexactitude de la description

· l’exactitude de la description 

	C3 : Volume de la voie et expression corporelle (01 pt)
	· voie audible

· présence de mimes

· absences de mimes.


Exemple de Fiches pédagogiques : Premier cycle du secondaire (classe 3ème)
Compétence n°3 : résoudre des situations problèmes de vie courante relatives aux IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vue de convaincre ses pairs à se faire dépister de façon volontaire.

Discipline d’accueil : sciences de la vie et de la terre.
1- titre de la séance : le dépistage volontaire ;

2- Objectifs : 

A la fin de la séance les élèves seront capable de :

· définir le dépistage volontaire ;

· identifier les obstacles au dépistage volontaire ;

· expliquer les avantages liés au dépistage volontaire ;

· sensibiliser son entourage sur les avantages du dépistage volontaire.

3- Contenu d’apprentissage

· le dépistage volontaire ;

· les obstacles au dépistage volontaire ;

· les avantages du dépistage volontaire.

4- durée : 1 heure
5- moyens

· méthode : méthode de résolution de problèmes (MRP) ;

· technique : travaux de groupes (Philips 6/6) ;

· matériels didactiques : guide pédagogique, images de malades du SIDA, autres documents sur le SIDA surtout ceux traitant du dépistage, volontaire : des obstacles et des avantages.

6- Pré-requis :

· que veut dire VIH ?

· comment est le malade du SIDA ?

7- Déroulement de la leçon

7.1 motivation

présenter les images des malades du SIDA et demander :

· de quoi peuvent souffrir ces gens ?
· pourquoi sont-ils si maigres ?

· pouvaient-ils éviter cela ?

7.2 Présentation de la situation-problème

Poussi le grand-frère d’un de tes camarades de quartier souffre depuis bientôt une année. Tantôt il souffre d’une diarrhée chronique, tantôt c’est une toux qui ne s’arrête jamais. Il est devenu très maigre et ne va presque plus au travail. Poussi était marié mais sa femme à ce qu’on dit, serait morte de SIDA. Cependant jusqu’à ce jour Poussi ne connaît pas son  statut sérologique.

Interpeller les élèves sur cette situation.

Activités

	Activités du professeur
	Activités des élèves

	A1  le professeur met les élèves en groupes et leur pose la question suivante :

Pourquoi Poussi ne veut pas connaître son statut sérologique ?

Comment appelle-t-on l’examen qui consiste à faire connaître son statut sérologique ?

Le professeur fait la synthèse
	Les élèves en groupe répondent aux questions :

A la fin de l’activité, les rapporteurs de chaque groupe mettent au tableau les réponses des groupes

Les élèves participent à la synthèse 

	A2 Après avoir fini la synthèse des réponses, le professeur remet les élèves en groupes et leur fait parcourir les documents parlant des  obstacles au dépistage volontaire, le professeur fait tirer les conclusions.
	Ces élèves confrontent leurs réponses aux informations contenues dans les documents et tirent les conclusions

	A3 Quels sont les avantages du dépistage précoce du VIH

Le professeur fait la synthèse
	Ces élèves répondent à la question en groupes et les rapporteurs portent ces réponses au tableau

Les élèves participent à la synthèse

	A4  après cette synthèse le professeur remet aux élèves les documents parlant des avantages du dépistage précoce

Le professeur fait tirer les conclusions 
	Les élèves confrontent leurs réponses aux informations contenues dans les documents et tirent les conclusions

Les élèves participent à la synthèse


7.4 Evaluation

1- Après avoir défini le dépistage volontaire dis pourquoi, les gens ne veulent pas se faire dépister au VIH.

2- Jean ton camarade ne veut pas se faire dépister au VIH. En quelques lignes, convainc le pour qu’il se fasse dépister au VIH/SIDA. 

Exemple de fiche d’intégration

2.4.4. Premier-cycle du secondaire

Compétence n°3 : Résoudre des situations-problèmes de vie courante liées au IST/VIH/SIDA et mettant en œuvre la communication en vue de convaincre ses pairs à se faire dépister.

Situation-problème n°1

Le comité de lutte contre le SIDA de ton établissement organise une séance de dépistage du VIH/SIDA. Ton camarade Saïdou non seulement ne veut pas se faire dépister mais aussi réussit à convaincre une bonne partie des élèves de votre classe à ne pas se faire dépister.  Donne à ces camarades des conseils pour qu’ils acceptent de se faire dépister.

Situation-problème n°2

Le conseil national de lutte contre le SIDA, dans le cadre de ses activités, organise cette année un concours d’affiche  dont le thème est : ‘’le dépistage volontaire’’. Tu  es invité à participer à ce concours. Conçois une affiche dans laquelle tu sensibilises tes camarades à accepter le dépistage volontaire.

Situation-problème n°3

Tu es  invité par une association de lutte contre le SIDA à sensibiliser des élèves de ton âge d’un autre établissement sur le dépistage volontaire.

Que vas-tu leur dire pour qu’ils acceptent de faire se dépister.

Fiche de passation

Compétence n°3

Situation problème n°1

	Etapes de la démarche
	Activités
	Durée 
	Observations

	
	Part du professeur
	Part de l’élève
	
	

	Introduction : contact avec la situation
	- Présente la situation 

- Aide à la compréhension de la situation-problème

- Clarifie la consigne
	Suit, écoute, pose des questions 

Reformule la consigne 
	5 mn
	Veille à ce que tous les élèves comprennent la situation-problème et les consignes

	Réalisation 
	- Organise les groupes 

- Distribue les rôles

- Apprécie les prestations

-Veille à ce que tous les élèves participent
	Les groupes jouent leurs rôles 
	3 mn
	Fait participer tous les élèves

	Retour et projection
	- aide à tirer les conclusions

- les succès

les insuccès

- amène à prendre des résolutions
	Les groupes sans complaisance s’auto- évaluent tirent les conclusions et décident des résolutions à prendre
	15 mn
	Phase importante

Le professeur doit tout mettre en œuvre pour que les élèves s’auto évaluent objectivement.


Critère de correction

Compétence n°3

Situation-problème n°1

	Critères
	Indicateurs



	C1. Recensement des causes de la réticence 

05 points
	Présence d’une cause

Présence de deux causes

Présence de trois causes 

Présence de quatre causes

Présence de cinq causes

	C2. Destruction des causes de la réticence 

(14 points)

Information sur la situation exacte de la prise en charge dans les pays (01)
	Pertinence des arguments de destruction de chaque cause


2.5. STRATEGIE D’EVALUATION D’UNE COMPETENCE


La démarche pour évaluer une compétence s’articule autour de sept étapes : 

1- Rappeler la compétence ;

2- Concevoir des situations d’évaluation équivalentes ;

3- Rappeler les critères et les opérationnaliser (sous forme d’indicateurs) ;

4- Elaborer un barème de correction, une grille d’observation ;

5- Administrer les épreuves d’évaluation ;

6- Recueillir  et traiter les informations ;

7- Prendre une décision rémédiation ou non.

2.5.  Rappeler la compétence ;

Exemple : « Résoudre les problèmes de santé liés aux IST/VIH/SIDA dans le milieu en sensibilisant son entourage sur les mesures préventives et les modes de transmission »

2.5.2.  Concevoir des situations d’évaluation :

La situation d’évaluation doit appartenir à la même famille que la situation de départ dont elle garde les principales caractéristiques. Nous rappelons que la situation d’évaluation doit contenir un contexte bien défini et une consigne qui indique la nature de la tâche à exécuter. Dans le cas de figure qui nous concerne, l’une des trois situations problème proposée pourrait constituer le point de départ de l’évaluation. La démarche reste la même que celle de la situation de l’intégration.

Exemple : 

· Contexte : la classe organise une journée de sensibilisation sur les IST/SIDA

· Consigne : rédige un texte sur une affiche pour informer et sensibiliser sur les modes de transmission et les mesures préventives contre les IST/SIDA

NB : La situation d’évaluation proposée n’est qu’un exemple à dominante cognitive. On pourrait construire d’autres situations plus englobantes ou complexifier la tâche demandée à l’élève en formulant une consigne plus complexe.

Exemple :

· Contexte : la classe organise une journée de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA

· Consignes : - rédige un texte sur une affiche pour informer et sensibiliser sur les modes de transmission et les mesures préventives contre les IST/VIH/SIDA 

· Simule le commentaire devant un auditoire.

2.5.3.  Rappeler les critères et les indicateurs :

Les critères et les indicateurs sont déjà définis et figurent dans le tableau de planification.

NB : - Il est souhaitable de ne pas dépasser trois critères pour éviter une correction fastidieuse.

· Veiller à l’indépendance entre les critères pour ne pas pénaliser les apprenants en les évaluant plusieurs fois sur le même objet.

Exemple :

	Critères
	Indicateurs

	Les apprenants(es) expliquent à leur entourage les modes de transmission des IST/SIDA.
	Les apprenant(e)s expliquent sans se tromper les trois modes de transmission

- sanguine

- voie sexuelle

- mère/enfant

	Les apprenants(es) expliquent à leur entourage les mesures préventives des IST/VIH/SIDA.
	Les apprenant(e)s expliquent au moins trois mesures préventives :

- abstinence

- fidélité

- préservatif

- hygiène


2.5.4.  Elaborer un barème de correction

Il s’agit d’affecter à chaque niveau de maîtrise un score. A titre d’exemple, le barème ci-dessous a été élaboré pour corriger une production écrite (un texte informatif : un texte sur une affiche)

	Critères
	Niveau de maîtrise
	Indicateurs

	Les apprenants(es) expliquent à leur entourage les modes de transmission des IST/VIH/SIDA.
	2-3 Absence de maîtrise
	Aucun mode n’est expliqué

	
	Maîtrise partielle
	1 seul mode est expliqué

	
	Maîtrise minimale
	2 modes sont expliqués

	
	Maîtrise maximale
	Les 3 modes sont expliqués

	Les apprenants(es) expliquent à leur entourage les mesures préventives des IST/VIH/SIDA.
	Absence de maîtrise
	Aucune mesure préventive n’est expliquée

	
	Maîtrise partielle
	1 mesure préventive est expliquée

	
	
	2 mesures préventives sont expliquées

	
	Maîtrise minimale
	3 mesures préventives sont expliquées

	
	Maîtrise maximale
	Les 4 mesures préventives sont expliquées


NB : Il était possible d’introduire un troisième critère de perfectionnement portant sur la qualité de la présentation dont les indicateurs seraient : l’absence de rature, la bonne calligraphie, mise en page, etc.

2.5.5.  Administrer les épreuves d’évaluation : 

· présentation de la situation, 

· présentation de la consigne et des modalités de travail, 

· exécution de la tâche par l’élève

2.5.6.  Recueillir et traiter les informations :

· application du barème

· interprétation des données

· appréciation

NB : A l’issue de l’évaluation de la compétence, pour obtenir le score total de l’élève, on fait le cumul (bilan) des scores partiels obtenus au niveau des critères.

7- Prendre une décision :

C’est le moment décisif de l’évaluation où l’enseignant apprécie le niveau de maîtrise de la compétence et décide de l’attitude à prendre vis-à-vis de l’apprenant. Il est bon de préciser que le manque de maîtrise d’un seul critère minimal suffit pour justifier l’absence de maîtrise de la compétence en question.

L’absence de maîtrise de la compétence entraîne la reprise de tout ou partie de la compétence. Par contre, la maîtrise minimale nécessite seulement une re-médiation avant le passage à la mise en œuvre de la compétence suivante. La démarche reste la même qu’au niveau de l’intégration. 

III- REMEDIATION


La rémédiation est une étape essentielle qui vise la mise à niveau individuelle et ou collective afin de permettre aux apprenants (es) concernés de poursuivre sans difficultés majeures les apprentissages suivants. En principe, ce sont les critères non maîtrisés qui devront faire l’objet de re-médiation. Il s’agit d’un niveau supplémentaire de l’intégration Selon Roegiers, le processus de l’intégration re-médiation comprend quatre étapes :

· Le repérage des erreurs

· La catégorisation des erreurs

· La recherche des sources d’erreurs (hypothèses)

· L’élaboration et la mise en œuvre d’un dispositif de re-médiation.

NB : - Dans son dispositif, l’enseignant (e) peut organiser un travail par groupe de niveau ou de besoin. Il (elle) peut également recourir au tutorat.

· Ce dispositif devra inclure la mesure progressive de l’impact de la re-médiation pour qu’à terme, les lacunes de l’élève soient effectivement comblées ;

· En tout état de cause la démarche d’intégration est maintenue. 

� Données épidémiologiques de la Division IST du Ministère de la Santé du Burkina Faso, 2004


� Tecsult international limitée, p.3


� 
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